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LES ÉVÉNEMENTS 
Le second ministère Facta. — 

Nous touchons à un moment 
critique : l'indispensable rè-
glement. — M. Poincaré va-
t-il déclancher la manœuvre 
diplomatique qu'il prépare mi-
nutieusement ? — La note de 
Lord Balfour sur les dettes 
interalliées. L'opinion l'ac-
cueille défavorablement. — 
Le Reich persiste dans son 
refus de payer la France. 
Quelques sanctions possibles. 
Ainsi que nous l'avons dit, le pré-

sident du Conseil italien, M. Facta, 
démissionnaire durant plusieurs jours, 
reste au pouvoir. 

Cette solution de la crise n'en est 
pas une. 

La leçon. qui se dégage des événe-
ments qui se sont déroulés à Rome, 
c'est qu'aucun des héritiers présomp-
tifs du pouvoir, devant les graves 
difficultés de l'heure, n'a eu le cou-
rage de les affronter : on préfère at-
tendre des temps meilleurs. 

Mais, peut-on se demander, quelle 
va être la position de M. Facta ? 
Renversé par une énorme majorité 
pourra-t-il gouverner ? N'est il pa& 
tiraillé entre les fascistes, les popu-
laires et les socialistes ? 

Il n'est pas impossible, il est mê-
me vraisemblable, que M. Facta ait 
dans sa poche le décret de dissolu-
tion du Parlement. 

Effectuer de nouvelles élections' : 
telle est, en effet, semble-t-il, l'uni-
que moyen qui s'offre de dénouer 
l'anarchie politique qui règne depuis 
des mois en Italie. 

Cet ultime moyen, même, sera-t-il 
efficace ? 

Nous éprouvons quelques doutes à 
ce sujet. 

Rappelons ce que nous avons indi-
qué déjà : à l'heure actuelle, l'Italie 
souffre d'une trop grande division 
des partis politiques. 

C'est une conséquence générale de 
la guerre que, dans presque tous les 
pays, les cadres des partis d'avant-
guerre ont éclaté : la discipline de 
groupes s'est volatilisée ; il n'y a plus 
•que des fractions. 

L'Italie, plus que d'autres pays, 
pâtit de cette désorganisation politi-
que : nul n'a de programme à propo-
ser. Ljes vieux programmes d'avant-
guerre ne sont plus à jour ; ils sont 
abandonnés ; mais aucune initiative 
n'a tenté avec chance de les rempla-
cer. 

Bref, c'est le désarroi complet, to-
tal. 

»** 
Voilà des mois et des mois que 

nous piétinons sur place, ou, si vous 
préférez, que nous tournons sur 
nous-mêmes : nul progrès n'a été 
réalisé dans le sens de la liquidation. 

La situation est telle à l'heure ac-
tuelle que cette indécision, cette 
stagnation n'est plus possible. D'une 
façon quelconque, il faudra en sortir. 

Mais si le problème ne supporte 
Plus l'attente, de deux choses l'une : 
ou bien, il recevra une solution réflé-t 
chie, ou bien, il se résoudra mécani-
quement à notre désavantage. 

D'un côté, l'Allemagne est défail-
lante et étale cyniquement sa dé-
fiance. 

De l'autre, la France ne peut plus 
faire face à ses obligations. 

Bref, ou bien nous agirons, nous 
Manœuvrerons ; ou bien nous serons 
agis, nous serons manœuvrés. 

h y a huit jours, M. Poincaré dé-
parait : « De gré ou de force, l'Alle-
magne paiera ». 

H est malheureusement à craindre 
rçue la force devienne nécessaire. 

Certes, on ne peut que regretter 
Pareille perspective. 

Le peuple français, idéaliste par 
excellence, répugne à l'emploi de la 
force. 

Mais toute la question est de sa 
voir s'il est maître ou non d'y recou 
rir. 

Les nations, comme les individus, 
doivent parfois, encore qu'à regret, 
invoquer le droit de légitime défense. 

En ,1914, c'est par légitime défense 
1Ue tous les fils de France ont accou-
ru aux frontières. 

En 1922, si nous sommes con-
traints de recourir à des sanc-
tions vis-à-vis du Reich, ce n'est pas 
Par besoin de gloriole ou par souci 
<?e vengeance, mais par légitime dé-
pense encore 

Pouvons-nous accepter, sans que ■ 
la conscience se révolte, la perspec- ! 

tive qui s'offre à nous : la faillite to-
tale, alors que l'Allemagne ne cesse 
de prospérer malgré de fausses ap-
parences ? 

Non, mille fois non ! 
Depuis quatre ans la France a 

consenti des sacrifices incalculables. 
Aujourd'hui, si elle cédait encore, 

elle resterait pour de longues, lon-
gues années dévastée et ruinée, et, 
ce qui est non moins grave, sous la 
complète dépendance économique des 
Etats-Unis, de la Grande-Bretagne, 
de l'Allemagne. 

A'ous ne voulons à aucun prix de 
cette vassalité. 

Il est possible que les dirigeants 
de Londres aient manœuvré pour 
nous conduire à cette triste condition. 

Mais ils en seront pour leur peine. 
Bien plus, c'est l'Angleterre qui 

devra céder, au risque de voir boule-
verser complètement sa tradition et 
tout son système économique. 

Sinon, la France agira seule à 
l'égard de l'Allemagne, malgré la 
Grande-Bretagne. 

*** 

Nous1 ne tarderons pas à être fixé 
puisque la Conférence de Londres 
se réunit dans quelques heures. 

Elle sera de courte durée, dit-on. Il 
est possible. Mais cela ne veut pas 
dire qu'elle sera dénuée d'importance 
ni de portée. 

Tout dépend de l'attitude du pré-
sident du Conseil français. 

A de multiples symptômes, on 
peut présumer que M. Poincaré pré-
pare, depuis sa venue au pouvoir, 
une manœuvre — dans le sens large 
du mot — sur le front diplomatique. 

L'heure a-t-elle sonné de déclancher 
cette manœuvre ? 

Réussira-t-elle ? 
Un fait est certain : sa préparation 

fut excellente et, manifestement, or-
ganisée avec plus de minutie qu'au-
cune autre manœuvre antérieure. 

Reste à savoir si toutes les condi-
tions en ont été exactement mesurées. 

Quoi qu'il en soit, voici en quels 
termes, M. Romier, dans la Journée 
Industrielle, dégage le sens de cette 
manœuvre : 

M. Poincaré va manœuvrer dans la 
ligne juridique de la lettre et de l'esprit 
du Traité de Versailles, ligne conforme 
aux tendances foncières, aux tendances 
invétérées de l'opinion française. Il va 
renouveler ce que tous ses prédécesseurs 
tentèrent d'abord, avec plus ou moins de 
flottement et des variantes de tempéra- . 
ment : la mise en pratique des stipula-
tions de Versailles. S'il réussit à progres-
ser dans cette ligne sans fléchissement, 
il aura gagné une étonnante partie. Si, 
au contraire, comme ses prédécesseurs, 
il est contraint, pour avancer, de faire de 
nouvelles concessions aux vues et aux 
intérêts anglais, sa présence à la tête du 
gouvernement n'aura plus de raison 
d'être. 

Dans l'intérêt non seulement de la 
France, mais de la paix, pour le plus 
grand avantage de la restauration de 
l'Europe, nous devons souhaiter que 
M. Poincaré réussisse. 

Mais sachons patienter : peut-être 
à ses yeux, le moment n'est-il pas 
encore venu de jouer sa partie. 

A 
Deux faits viennent de compliquer 

la situation, au reste déjà singulière-
ment complexe : la note Balfour et 
le refus de l'Allemagne d'effectuer 
les paiements de compensation. 

La note Balfour sur les dettes in-
teralliées a suscité, tant en Europe 
qu'aux Etats-Unis, une forte impres-
sion. 

Les conséquences en peuvent être 
des plus sérieuses. D'un mot, la dé 
cision du cabinet anglais inaugure 
une politique diamétralement oppo-
sée à celle qui avait inspiré Gênes et 
la Haye. 

A l'idéal de coopération et de re-
construction commune de ces deux 
conférences, on substitue une politi-
que de chacun pour soi. 

Ainsi, les dirigeants britanniques 
passent outre à la solidarité interna-
tionale, voire à la solidarité inter-
alliée. 

Cette mesure aura des répercus-
sions financières et économiques 
considérables. 

En attendant, l'opinion l'accueille 
peu favorablement. 

Aux Etats-Unis, on estime qu'on a 
tout à perdre et rien à gagner à l'an-
nulation générale préconisée. Le sé-
nateur Mac Cumber traduit le senti-
ment unanime des Américains 
quand il déclare : « I/Angleterre 

| doit payer, parce qu'elle peut 
| payer ». 
i 

L'opinion française n'a pas été 
surprise. Pourtant, après avoir, lu 
dans le préambule de la note que les 
dettes russes, allemandes et alliées 
vis-à-vis de la Grande-Bretagne étaient 
placées sur le même pied, elle s'est 
rendu compte que, par la suite, la no-
te ne s'occupe plus de ce qui concer 
ne la Russie et l'Allemagne. De telle 
sorte que la note britannique semble 
s'adresser avant tout à la France, l'in-
viter à payer sa dette, tout en se dé-
sintéressant de la créance française. 
De là, des inquiétudes marquées. 

Quant à l'opinion britannique, elle 
semble nettement opposée, dans son 
ensemble, aux propositions de Lord 
Balfour. 

Ainsi le Daily Telegraph rejette la 
responsabilité de la situation actuelle 
sur l'Allemagne, qui joue le rôle d'un 
débiteur malhonnête et ne tente rien, 
malgré sa prospérité, pour assainir 
ses finances. Le Daihj Telegraph 
ajoute : 

Il y a de l'argent en Allemagne pour 
tout, sauf pour les réparations, et l'ap-
proche de chaque échéance a été marquée 
par un nouveau flot de protestations et 
de demandes de répit. 

Dé son côté, le Times écrit : 
En tout temps, nous devons nous gar-

der de courir le risque de semer le décou-
ragement et d'exciter les tendances dan-
gereuses en France. Nous ayons peut-être 
poussé la France à se montrer rigoureuse 
envers l'Allemagne et en même temps 
encouragé l'Allemagne à résister par 
l'offre quasi conditionnelle que nous avons 
faite pour renoncer à notre part de répa-
rations. 

Par contre, le Daily Chronicle ne 
peut contenir son habituelle animo-
sité à l'égard de la France et déclare 
avec humeur : 

Ce que la France peut faire c'est ruiner 
l'Allemagne, maintenir l'Europe dans 
l'inquiétude et Pogitation, accumuler des 
matériaux pour une future explosion. Ce 
qu'elle ne peut pas faire, c'est payer ses 
dettes par l'occupation de territoires alle-
mands. 

L'emprisonnement pour dettes (qui est 
la politique de la France avec l'Allema-
gne) peut être ou ne pas être une juste 
punition pour les péchés du débiteur; 
mais il n'a jamais porté beaucoup d'ar-
gent au compte courant du créancier. 
Nous croyons que la France arrivera à 
voir cette vérité et à agir en se réglant 
sur elle. 

Au total, hormis les hommes à la 
solde de Ll°yd George, l'opinion ac-
cueille avec de sérieuses réser\es la 
note de lord Balfour. 

Tout cela n'éclaircit pas la situa-
tion à la veille de la Conférence de 
Londres ! 

A un autre point de vue la situa-
tion s'est aggravée. 

D'Allemagne persiste dans son re-
fus d'effectuer, à la date indiquée, 
les paiements prévus de compensa-
tions. 

Le cabinet de Berlin semble dispo-
sé, pour l'instant du moins, à ne te-
nir aucun compte de la mise en de-
meure adressée par M. Poincaré. 

L'annonce même de sanctions 
éventuelles n'a pas empêché l'Alle-
magne de persister dans son attitude. 

Il n'est pas douteux que le désac-
cord qui règne entre les Alliés au 
sujet desdits paiements de compen-
sations n'a fait que fortifier le Reich 
dans sa résistance et qu'encourager 
ses espérances. 

Bref, l'Angleterre est, en un sens, 
complice du refus allemand. 

Les dirigeants de Londres incli-
nent, en effet, à prétendre ave les di-
rigeants de Berlin que l'accord de 
juin 1921 sur les dettes privées nous 
lie les mains et que nous ne pouvons 
agir seuls. 

Cette interprétation est inadmissi-
ble, comme inacceptable la demande 
allemande de réduction ou de mora-
torium. 

M. Poincaré, en se basant sur un 
droit indiscutable, s'oppose formelle-
ment aux desseins germano-britan-
niques. Et d'ores et déjà tout un sys-
tème de sanctions a été préparé. 

Que peuvent être ces sanctions ? 
Le gouvernement français ne tient 

pas naturellement à dévoiler par 
avance ses intentions. On a des 
raisons de supposer cependant que 
ces sanctions sont purement d'or-
dre économique. Il est question 
par exemple de la confiscation 
des biens des 80.000 Allemands de-
meurés en Alsace-Lorraine, de la 
saisie des propriétés des riches nota-
bles de la rive gauche du Rhin, de la 
prise d'une partie du capital des plus 
florissantes industries de Dusseldorf, 
Duisbourg et Ruhrort. 

En un mot, il s'agira d'appliquer, 

encore qu'avec une sensible atténua-
tion, les procédés mêmes employés 
par l'Allemagne dans les pays occu-
pés au cours des hostilités. 

Ce sont des procédés pratiques et 
nous ne doutons pas qu'ils soient 
efficaces. 

M. Poincaré nous paraît trop en-
gagé pour revenir sur ses propres 
avertissements, sans un changement 
complet dans l'attitude allemande. 

L'heure des actes serait-elle venue ? 
M. DAROLLE, 

INFORMATIONS 

Le complot contre 
M. Poincaré 

La gendarmerie arrêtait, ces jours 
derniers, dans la région de Quimper, 
un individu, nommé Ollier, âgé de 
34 ans, évadé depuis quelque temps 
d'un pénitencier de l'ouest, en com-
pagnie d'un co-détenu non encore re-
trouvé. 

Conduit au Parquet de Quimper, 
Ollier fut placé sous mandat d'écrou. 
Amené, le lendemain, devant le juge 
d'instruction, il fit cette singulière 
déclaration : 

« Peu après notre évasion, mon 
camarade et moi, étant sans ressour-
ces, allâmes trouver des militants 
anarchistes qui nous procurèrent des 
vêtements et des subsides. iBjientôt, 
ces militants nous demandèrent si 
nous, victimes de la société, serions 
disposés à participer à un attentat 
préparé contre le président du Con-
seil, Poincaré, attentat devant être 
exécuté à Paris. Cette proposition 
enthousiasma mon camarade qui, 
muni d'instructions précises et de 
; ^coinmandations, est déjà parti 
pour Paris, où il se trouve certaine-
ment encore. 

« Je devais aller le retrouver et je 
lui avais promis de participer à l'at-
tentat projeté. » 

Les allemands 
d'Alsaoe-Lorraine ne seront 

pas expulsés 
On mène grand bruit à Berlin 

autour d'un projet d'expulsion en 
masse des Allemands d'Alsace-Lor-
raine. Il n'y a, dans cette informa-
tion, pas un mot de vrai. 

A l'heure actuelle, on compte envi-
ron 300.000 Allemands dans les trois 
départements. Durant les trois der-
nières semaines, les autorités fran-
çaises ont tout juste expulsé 5 Alle-
mands de Strasbourg sur les 20.000 
qui s'y trouvent. 

société des Habous des Lieux Saints ; 
de M. Robert Raynaud, secrétaire de 
la société de l'Institut musulman de 
Paris. Les travaux ont été adjugés 
pour la somme de 1.096.000 francs, 
et l'adjudicataire s'est engagé à les 
terminer dans un délai de onze mois. 

L'amitié franco-américaine 
Le président Harding a envoyé à 

M. Whitehousc, chargé d'affaires des 
Etats-Unis d'Amérique, le télégram-
me suivant, à transmettre à la Good 
.Will Délégation : « Veuillez trans 
mettre aux membres de la Good Will 
Délégation mçs vœux sincères que 
leur visite en France resserrera enco 
re les liens d'amitié qui unissent déjà 
les peuples des Etats-Unis et de la 
France. Cette mission, élue par les 
citoyens américains pour porter au 
peuple de France l'expression de 
leurs sentiments de bonne volonté, 
fournit un éloquent témoignage de 
l'intérêt sympathique de l'Amérique 
pour le bien-être de la France. » 

L'Empereur d'Annam s'en va 
L'empereur d'Annam s'en va. Il 

nous quitte plus tôt que ne l'avait 
prévu le programme primitivement 
arrêté de son voyage. Il nous quitte 
un peu contre son gré. La tempéra 
ture inclémente de cet invraisembla 
ble été a eu sur la santé du souve-
rain, habitué de climats plus chauds, 

| une fâcheuse répercussion. Il a beau 
coup souffert du froid. Il a tenu à 
accomplir, malgré la pluie, un pèle-
rinage aux terres sacrées de Verdun, 
mais il a dû renoncer à toutes les vi-
sites qu'il avait projetées. 

On avait pensé à lui trouver, sous 
le ciel plus clément du Midi, une ré' 
sidence plus favorable. Il a fallu 
abandonner ce projet et Khaï Dinh 
va quitter Paris. 

Paris aura une mosquée 
avant un an 

L'adjudication des premiers tra-
vaux de construction de la mosquée 
de Paris a eu lieu en présence de Si 
Kadour Ben Ghabrit, président de la 

Une ville Anglaise 
vient en aide à touchez 
La « British League of Help » de 

Ltor/dres, vient d'aviser M. Charles 
Reibel, ministre des Régions libérées, aue.Ia ville de Kinsengton, marraine 

e la commune de Souchez (Pas-de-
Calais), tenait à la disposition de cet-
te localité une somme de 1.650 livres 
sterling, destinée à la reconstruction 
d'un édifice d'intérêt public. 

Abd-El-Krim président 
de la République du Biff 
Abd-el-Krim, le chef maure qui 

provoqua, l'an dernier, la révolte 
contre les troupes espagnoles, vient 
d'arriver en Angleterre, afin de de-
mander la reconnaissance lofficielie 
de la République du Riff dont il est 
l'organisateur et dont il sollicite l'in-
dépendance. 

Abd-el-Krim a exposé au corres-
pondant diplomatique du Daily He-
rald que le Riff se constituait en na-
tion. Les chefs de tribus ont accepte 
d'abandonner leur pouvoir aux mains 
d'un pouvoir central. Une Assem-
blée nationale a été nommée à 
Adjir ; chaque tribu y envoie deux 
délégués. 

La République du Riff a été pro-
clamée il y a trois mois et Abd-el-
Krim a été choisi comme premier 
président. 

Abd-el-Krim prétend que Raisouli 
lui-même reconnaît son pouvoir. 

Les illettrés 
de la classe 1921 

Voici comment se répartissent, au 
point de vue de l'instruction, les jeu-
nes gens formant le contingent de la 
classe 1921 : 

Ne sachant ni lire ni écrire, 6.713, 
soit 1,93 0/0. 

Sachant lire seulement, 9.882, soit 
2,84 0/0. 

Sachant lire et écrire, 126.037, soit 
36,29 0/0. 

Ayant une instruction primaire 
plus développée, 158.562, soit 45,65 0/0 

Ayant obtenu le brevet d'enseigne-
ment primaire, 11.171, soit 3,22 0/0. 

Bacheliers ès-lettres, ès-sciences et 
de l'enseignement secondaire spécial 
8, 666 soit 2,50 0/0. 

Jeunes gens dont on n'a pu vérifier 
l'instruction avant leur incorpora-
tion, 26,182, soit 7,65 0/0. 

Four étudier les effets 
de la morphine, 

un docteur s'empoisonne 
volontairement 

Le docteur Albert-J. Herschmann, 
ancien consul d'Autriche à Milwau-
kée, après avoir absorbé assez de 
morphine pour tuer six hommes, 
s'est assis à son bureau et a pris des 
notes sur les sensations qu'il éprou-
vait, jusqu'au moment où il est deve-
nu inconscient. Pendant que le doc-
teur attendait la mort, sa femme lui 
téléphona deux fois, et il lui répondit 
paisiblement qu'il était retenu par un 
travail auquel il mettait la dernière 
main. 

->H<-

POUR LES AVEUGLES DE GUERRE 
« L'Union des aveugles de guer-

re », Société reconnue d'utilité pu-
blique, par décret du 9 avril 1921, est 
placée sous la présidence d'honneur 
de M. A. Millerand, Président de la 
République, et a comme Président du 
comité de patronage M. le général 
Maunoury. 

Elle vient d'acquérir à Paris un 
immeuble « la maison des aveu-
gles », mais l'Union ne peut, avec 
ses seules ressources, en acquitter 
complètement le prix. D'autre part, 
il lui est indispensable de posséder 
les fonds nécessaires à assurer cha-
que année son fonctionnement. 

L'Union des aveugles de guerre 
groupe actuellement la totalité des 
officiers et soldats ayant perdu la 
vue par fait de guerre (2.225 au 1er 

juin 1922). 
L/association a pour but de venir 

en aide aux aveugles de guerre, en 
améliorant leur situation morale et 
et matérielle. Elle leur procure une 

certaine activité dont les grands mu-
tilés ressentent le besoin bienfaisant. 
Elle leur facilite, soit l'écoulement 
des produits qu'ils fabriquent soit 
leur placement dans des emplois 
qu'ils sont capables de tenir. Elle 
s'applique à leur fournir tous rensei-
gnements que les aveugles ont tant 
de peine à se procurer. Enfin, bien 
qu'une pension convenable leur soit 
allouée par l'Etat, depuis le 1" avril 
1922, elle leur vient en aide pécuniai-
rement en cas d'incidents -graves sur-
venant dans leur vie familliale. 

Dans la « Maison des Aveugles de 
guerre », sise 25, rue Ballu, à Pa-
ris, les aveugles trouveront : un bu-
reau de renseignements (questions de 
pensions, décorations, questions ju-
ridiques, conseils sur le métier qu'ils 
ont choisi, etc.), un magasin d'ex-
position et de vente des produits fa-
briqués par eux, une bibliothèque 
Braille, à consulter sur place, ou li-
vres prêtés à domicile, des chambres 
pour les aveugles de province de pas-
sage à Paris, une salle de réunion 
leur permettant de venir s'entretenir 
de leurs' affaires communes. 

L'Union des aveugles de guerre 
désire aussi créer la « Maison de re-
pos des aveugles ». Grâce à un don 
généreux, l'Union est devenue déjà 
propriétaire d'un beau terrain à 
Franceville, près Gabourg, sur la cô-
te normande. Elle désirerait faire 
édifier quelques petites maisons à 
bon marché où les aveugles pour-
raient venir se reposer pendant la 
belle saison avec leurs familles. 

Elle espère qu'elle ne fera pas ap-
pel en vain à la générosité bienfai-
sante de compatriotes toujours prêts 
à soulager les maux de ceux qui ont 
tout sacrifié à leur pays. 

Toutes les souscriptions ou dons 
pour la « Maison des aveugles » de-
vront être adressées à la Présidente 
du comité d'aide, 22, rue de Pome-
reu, Paris, 15*. 

Ils oe feront rien 
Lies commerçants et les industriels 

obtiendront-ils satisfaction ? Le Par-
lement supprimera-t-.il, ou modifie^ 
ra-t-il les impôts actuels (chiffre 
d'affaires, taxe de luxe, bénéfices 
commerciaux, par exemple) ? 

Ils osent l'espérer. Que leur espoir, 
ne soit pas trompé ! II y a, en effet* 
une proposition de loi qui a été dé-
posée par M. Henry Lie Mire, député 
de l'Eure. 

Cette proposition de loi, qui a mê-
me été distribuée aux députés avant 
la séparation des Chambres, peut se 
résumer ainsi : 

L'impôt sur les bénéfices indus-
triels et commerciaux pourra être 
établi en prenant pour base le cin-
quième des résultats obtenus pen-
dant les 5 années qui ont précédé 
l'année d'imposition. 

L'impôt serait ainsi établi sur la 
moyenne des profits et pertes de 5 
aimées. Chaque année viendrait faire 
monter ou baisser cette moyenne, en 
s'ajoutant aux Quatre années précé-
dentes. 

Dans lesi années d'exploitation dé-
ficitaire, l'Etat verrait baisser la 
moyenne des années précédentes* 
mais toucherait tout de même une 
contribution, tandis qu'avec la légis-
lation actuelle il ne toucherait rien. 
Les bonnes années feraient remonter, 
la moyenne, mais en faisant état des 
pertes subies. 

.L'évaluation annuelle par moyen-
ne de 5 ans, remédie à l'injustice 
qu'entraîne l'évaluation actuelle dans 
la déclaration de revenu pour l'im-
pôt global. En effet, un bénéfice in-
dustriel ou commercial n'est pas un 
revenu. Il est assimilable à un reve-
nu quand il est devenu définitif, et il 
n'est définitif que s'il n'est pas dé-
truit dans les' années suivantes par 
une perte égale. 

A tous les points de vue, ce projet 
est préférable au système d'impôts 
occasionnels qui existe actuellement. 
Dans tous les cas il supprime cette 
inquisition que commerçants et in-
dustriels sont obligés de subir par ce 
fait qu'à tout moment, ils peuvent 
être tenus d'étaler à un agent du fisc 
leur comptabilité. 

■ 



Au reste, comme cela est dûment 
établi, ces impôts sont antidémocra-
tiques, car, après tout, ce sont les 
clients qui paient chiffre d'affaires, 
taxes de luxe. 

La proposition de M. Le Mire est 
pleine de bon sens. Mais, justement 
à cause de cela, sera-t-elle acceptée ? 

** 
Il y à. bien également une autre 

proposition de loi qui a été votée, 
mais qu'on n'a pas souvent appli-
quée : c'est celle qui tend à recher-
cher et à frapper les profiteurs de la 
guerre. 

Ceux-là sont-ils oubliés aujour-
d'hui ? C'est bien possible. Mais puis-
que l'Etat a besoin d'argent, que ne 
commençait-il pas par le prendre 
chez ceûx qui avaient... gagné des 
sommes folles pendant la guerre 

Sans doute, quelques profiteurs 
ont écopé. Les journaux publient, en 
effet, l'information suivante : 

Le tribunal correctionnel de Stras-
bourg a prononcé son jugement dans 
l'affaire Wormser. Ce dernier fut, 
après l'armistice, fournisseur du ra-
vitaillement civil à Strasbourg. Il 
était accusé d'avoir revendu à 4 fr. 90 
et à 5 fr. 10 de la viande congelée 
achetée à Bordeaux à 3 fr. 20. 

Le tribunal de Strasbourg l'a con-
damné, pour majoration de prix, à 
cinq années de prison, 200.000 fr. 
d'amende, un million et demi de 
dommages-intérêts envers le ravitail-
lement, constitué en partie civile, et 
à cinq années d'interdiction de sé-
jour. 

Wormser a été condamné déjà par 
le tribunal de Bordeaux à deux an-
nées de prison pour corruption de 
fonctionnaire. 

Mais combien de profiteurs du mê-
me acabit ont été laissés tranquilles | 
dans le Lot même ? 

Puisque l'Etat a besoin d'argent, 
il n'a que la peine de le prendre chez 
ces gens-là. Il'lui suffit de faire ap-
pliquer la loi votée dans ce sens, ce 
qui, par contre, le dispensera d'écra-
ser les commerçants et industriels 
consciencieux sous le poids d'impôts 
injustes, comme le chiffre d'affaires 
et la taxe de luxe. 

Mais il y a malheureusement des... 
chances pour que jusqu'au renouvel-
lement du Parlement, ces impôts 
abusifs soient maintenus et que la loi 
contre les profiteurs ne soit pas ap-
pliquée. 

LOUIS BONNET. 
->«<-

Administration 
M. Cassagneau, sous-préfet de Bel-

ley est nommé sous-préfej»- de Pa-
miers. 

M. Cassagneau est un ancien secré-
taire général de la Préfecture du Lot. 

Avec les nombreux amis qu'il 
compte toujours dans notre dépar-
tement et dans notre ville, nous lui 
adressons de vives félicitations. 

Enregistrement 
M. Meulet, receveur de l'enregis-

trement à Beaulieu est nommé à Gra-
r-:at. 

A 
Parmi les candidats admis au sur-

numérariat de l'enregistrement, nous 
relevons avec plaisir les noms de nos 
jeunes compatriotes MM. Salanié, re-
çu avec le n° 51 et Thébaud, avec le 
n° 55 sur 153 reçus. 

Nos félicitations. 

Agrégation des lettres 
Nous sommes heureux d'annoncer 

que M. Jean Ljescale, élève à l'Ecole 
normale supérieure, ancien élève du 
Lycée Gambetta, fils du sympathique 
vice-président du conseil de préfec-
ture du Lot, vient d'être déclaré ad-
missible au concours de l'agrégation 
des lettres. 

Nous adressons nos vives félicita-
tions au jeune lauréat. 

Médaille militaire posthume 
La médaille militaire posthume est 

attribuée aux soldats du 7e d'infan-
terie dont les noms suivent : 

Dumont (Théodule-Ferjeux-Arthur), 
soldat : brave soldat. Est tombé glo-
rieusement au champ d'honneur, le 
30 mai 1919, à Parcy-Tigny. Croix 
de guerre avec étoile de bronze. 

Marie (Alfred), adjudant : sous-
officier courageux et dévoué. Belle 
conduite au feu. Tombé glorieuse-
ment pour la France, le 22 août 1914, 
à Bertrix. Croix de guerre avec étoile 
de bronze. 

Lafore (Albert), très bon sous-of-
ficier, énergique et dévoué. A été 
mortellement blessé, le 2 juin 1918, 
à Vierzy, alors que, sous un feu vio-
lent de mitrailleuses, il se portait en 
terrain découvert auprès de son com-
mandant de compagnie pour lui 
transmettre un ordre du chef de ba-
taillon. Croix, de guerre avec étoile 
d'argent. 

Médaille d'honneur agricole 
L'Officiel de ce jour publie 13 co-

lonnes de médailles d'honneur décer-
nées aux agriculteurs. 

Dans cette longue liste de médail-
les, il n'y en a pas une pour lie Lot. 

Brevet d'enseignement agricole 
A la suite du vote de la loi sur 

l'enseignement agricole, le ministre 
de l'agriculture a créé un nouveau 
titre qui donnera droit à l'avenir atix 
instituteurs qui en seront pourvus de 
professer l'enseignement agricole 
dans des cours spéciaux post-scolai-
res. 

L'examen pour l'obtention de ce 
diplôme a eu lieu à Cahors les 27 et 
28 juillet. Sept instituteurs du dépar-
tement ont été admis : 

MM. Alis, instituteur à Touzac ; 
Auricoste, instituteur à Gourdon ; 
Garrigou, instituteur à Montcuq ; 

Lafon, instituteur à Albas ; Longay-
gue, instituteur à Cuzance ; Lherm, 
instituteur à Montredon ; Solacroup, 
instituteur à Bagnac. 

Nos compliments. 

Four le Monument aux Morts 
Nous sommes heureux de publier 

la lettre suivante que nous recevons 
de notre distingué compatriote, M. 
Schnéegans : 

Paris, 30 juillet 1922. 
165, rue de Courcelles. 

Monsieur, 
Votre journal, par la publication 

d'une liste, m'a appris qu'une souscrip-
tion est ouverte à Cahors pour honorer 
les morts cadurciens et leur élever un 
monument. 

Je serai d'autant plus heureux de leur 
apporter le témoignage de mon admira-
tion pour leur héroïque sacrifice que je 
n'oublie pas que quelquesruns de ces 
morts, les Calmels, les Bruel, et tant 
d'autres à qui je garde un souvenir ému 
et attendri, ont été mes élèves au Lycée 
Gambetta. 

Je vous serais donc très reconnaissant 
de vouloir bien faire parvenir au Co-
mité de souscription dont j'ignore 
l'adresse, mon offrande que je vous 
adresse ci-jointe en un mandat poste 
de cinquante francs. 

Veuillez agréer, etc.. 
V. SCHNÉEGANS-ROUSSEL, 

Professeur agrégé au Lycée Carnot. 

Institut électro-technique 
Nous apprenons que Mlle Hélène 

Bourgoin, fille de l'ancien directeur 
du Gaz de Cahors, vient d'obtenir 
le diplôme d'ingénieur de l'Institut 
Electro-Technique de Toulouse. Mlle 
Madeleine Bourgoin, sa sœur aînée, 
chargée d'un cours à ''Institut, est 
elle-même ingénieur. 

Nos félicitations & M. Grosjean, 
leur oncle, ancien directeur du Gaz à 
Cahors, à Mme Bourgoin, leur mère, 
et à M. Louis Bourgoin, Ingénieur de 
la Cie du Bourbonnais, notre compa-
triote par. son mariage avec Mlle Ché-

L'ouverture de la chasse 
L'ouverture de la chasse est fixée 

dans le Lot au 3 septembre. Les mem-
rods du Lot espéraient que cette ou-
verture aurait lieu en août. 

Au sujet de la chasse 
M. Delport, l'actif député du Lot, 

vient de recevoir la lettre suivante de 
M. le ministre de l'agriculture. 

Monsieur le Député, 
Vous avez bien voulu me demander de 

comprendre le Lot parmi les départe-
ments de la première zone de chasse 
qui bénéficient de la date d'ouverture la 
plus avancée. 

J'ai l'honneur de vous faire connaî-
tre que, d'accord avec le Conseil géné-
ral, le Préfet à Cahors vient de me pro-
poser d'ouvrir la chasse dans le Lot, le 
3 septembre, qui est la date probable 
d'ouverture dans les départements de la 
deuxième zone. 

Il ne me sera pas possible, dans ces 
conditions, de donner satisfaction à 
votre requête et je vous en exprime 
tous mes regrets. 

Récompense honorifique 
Une lettre d'éloges a été adressée 

par le ministre de la guerre à MM. 
les docteurs de Lapize, à Labastide-
Mnrat, et Souilhé, à Gramat, pour les 
soins donnés gratuitement aux mili-
taires de la gendarmerie. 

La médaille de bronze a été accor-
dée à MM. les docteurs Molinié, à 
Gagnac ; Ouvrieu, à Limogne ; Las-
salle, à Sousceyrac ; Delbreil, à Puy-
l'Evêque ; Durieux, à Martel ; Cazes, 
à Fontanes. 

La médaille d'argent a été attri-
buée à M. le docteur Vernet, à Ca-
jarc. 

La médaille de vermeil à été attrî 
buée à M. le docteur Gélis, à Cahors. 

La médaille de bronze est attri-
buée aux vétérinaires suivants : MM. 
Pécheyran, à Souillac ; Muret, à 
Montcuq, pour les soins donnés gra 
tuitement aux chevaux de la gendar-
merie. 

Gendarmerie 
M. Calvet, sergent-major au 7e 

d'infanterie est admis dans la gen-
darmerie (arme à cheval). 

Voirie 
Nous avons maintes fois signalé 

,'[ue des... inconnus se permettaient 
de transformer, par endroits, en dé-
potoir le quai Cavaignac, qui est une 
des plus agréables promenades de no-
tre ville. 

Malgré toute surveillance, en dépit 
de toutes observalions, des... incon-
nus persistent à y déverser leurs 
poubelles. 

11 paraît que cela n'est pas encore 
suffisant. La Dépêche publie les li-
gnes suivantes : 

« Des personnes peu gênées mettent 
littéralement en coupe réglée les 
plantations d'acacias qui parent nos 
quais. 

« Ils n'hésitent pas à dépouiller 
ces jeunes arbres de leurs branches 
principales et même à couper délibé-
rément le tronc. 

« Il serait bon de mettre fin le 
plus rapidement possible à une pra-
tique qui, employée sans aucune mo-
dération, devient véritablement du 
vandalisme. 

« Nous pouvons prévenir dès 
maintenant les gens qui se livrent à 
ces coupes d'arbres qu'ils s'exposent 
à des peines sévères. » 

Il ne manquait plus que ça : qu'on 
laisse faire ces personnes êt ce sera 
complet. 

Aujourd'hui que nous sommes lo-
lis d'un chef de "voirie, il faut espérer 
que des mesures seront prises pour 
que les quais Cavaignac soient res-
pectés. 

L. B, 

Poids et Mesures 
M. le Contrôleur des poids et me-

sures de Cahors procède, depuis cette 
semaine, à l'examen des instruments 
de pesage des commerçants. 
. Il est installé sous le péristyle, de 
l'Hôtel de Ville. 

Au cours de cet examen, M. le 
contrôleur a constaté qu'un certain 
nombre de poids n'étaient pas régle-
mentaires. Il les a confisqués. 

Caisse des écoles 
Le Comité de la Caisse des Ecoles 

adresse ses bien vifs remerciements 
à toutes les personnes qui ont bien 
voulu répondre à son appel en don-
nant leur obole pour l'œuvre. 

Le produit des souscriptions reçues 
permettra de faire face à tous les be-
soins scolaires des élèves pour la 
rentrée d'octobre. 

Fête de Cabessut 
La fête de Cabessut sera célébrée 

cette année le mardi 15 et le mercre-
di 16 août. 

A cet effet, la commission n'a rien 
négligé pour assurer à cette réjouis-
sance un plein succès. 

Un orchestre des mieux choisis fe-
ra entendre les meilleurs morceaux 
de son répertoire. 

Le programme comprend égale-
ment de nombreux jeux et cette fête 
se terminera par le traditionnel 
grand-père. 

Le Comité espère que le public y 
viendra nombreux. 

Fête de la Place Galâemar 
La jeunesse du quartier de la place 

Galdemar prévient le public que la fête 
annuelle aura heu les 12, 13, et 14 août 
prochain. Cette fête promet d'avoir un 
éclat tout particulier. Le programme sera 
publier ultérieurement. 

Une enquête 
Sur commission rogatoire du juge 

d'instruction de Péronne, M. le com-
missaire de police de notre ville a 
interrogé une dame Estelle B..., 
ménagère à Cahors, au sujet d'une 
grave affaire de mœurs. 

Un cousin de cette ménagère, ve-
nue à Cahors comme réfugiée, est 
accusé d'avoir violenté une de ses 
filles, âgée de 10 ans. Estelle B..., 
qui a vécu dans un appartement con-
tigu à celui de son cousin, qui porte 
le même nom qu'elle, déclare que la 
fillette lui a fait des confidences sur 
les manœuvres abominables dont elle 
était l'objet de la part de son père. 

Enseveli sous un éboulement 
Un ouvrier nommé Lautard, âgé 

de 22 ans, de Moissac, qui travaillait 
sur les chantiers de la ligne du che-
min de fer Moissac-Cahors, a été pris 
sous un éboulement. Malgré la prom-
titude des secours, on n'a retiré qu'un 
cadavre. 

Accident 
Jeudi, M. Couailhac, propriétaire à 

Trespoux, âgé de 52 ans, arrivait ' à 
Cahors, se rendant à la foire. Au 
bureau de l'octroi de Saint-Georges, 
M. Couailhac s'apprêtait à descendre 
de sa voiture, quand il s'entrava dans 
une corde et tomba. 

Dans sa malencontreuse chute, il 
s'est fracturé la jambe droite, au-des-
sus du genou. Transporté d'urgence 
à l'hôpital, il a reçu les soins dévoués 
du docteur Calvet,' et a pu être trans-
porté à son domicile avant midi. 

La blessure nécessite un repos 
complet de deux mois. 

Le cheptel du Lot 
VOfficiel publie la statistique des 

animaux existant en France au 31 
décembre 1921. Voici, pour le Lot, 
les résultats de cette statistique. 

Espèce chevaline. — Animaux au-
dessous de 3 ans : 1.620 ; animaux 
de 3 ans et au-dessus : 7.360. Total : 
8.980. 

Espèce mnlassière. — 1.180. 
Espèce asine. — 4.160. 
Espèce bovine. — Taureaux : 750 ; 

bœufs : 38.550 ; vaches : 24.990 ; 
élèves d'un an et au-dessus : 7.400 ; 
élèves de moins d'un an : 4.300. To-
tal : 75.990. 

Espèce ovine. — Béliers au-dessus 
d'un an : 3.640 ; brebis au-dessus 
d'un an : 116.140 ; moutons au-des-
sus d'un an : 16.790 ; agneaux et 
agnelles de moins d'un an : 42.230. 
Total : 178.800. 

Espèce porcine. .. Verrats : 140 ; 
truies : 5.770 ; animaux à l'engrais 
depuis plus de 6 mois : 25.840 ; porcs 
jeunes de moins de 6 mois : 24.180. 
Total : 55.930. 

Espèce caprine. .. Adultes et jeu-
nes : 15.680. 

Avis aux veuves de guerre 
Une loi du 16 juillet 1922 a porté 

à 500 francs à compter du 16 juillet 
1922, le taux des majorations attri-
buées aux veuves et orphelins titu-
laires de pensions de la loi du 31 
mars 1919. 

Les livrets' ou certificats d'inscrip-
tion, qui sont entre les mains des in-
téressés, seront régularisés par le ser-
vice des finances au moment du paie-
ment du premier coupon à échéance 
postérieure au 16 juillet. 

Lies veuves et orphelins qui sont 
en possession d'un titre d'allocation 
provisoire d'attente pourront en de-
mander l'échange. 

A cet effet, ils peuvent envoyer ce 
titre au sous-intendant militaire à 
l'appui de leur demande. 

Un nouveau titre provisoire com-
portant les majorations au taux de 
500 francs leur sera délivré. 

U. V. F. 
Dimanche 6 août aura Heu la course 

du brevet militaire des 100 kilomètres, 
comptant pour le prix Wolber, sur l'iti-
néraire suivant : 

Départ, 13 h. 30, borne 0 km. 300 du 
G. 33 (embranchement du Pont Louis-
Philippe et du Cours Vaxis), Larroque-
des-Arcs, La Madeleine, Savanac, St-
Cirq, Conduché, Si-Martin, Larnagol, et 
Cajarc. Virage et contrôle à la borne 
50 km. 300 du G. 33 à l'embranchement 
des routes de Gréalou et de Marcilhac, 
retour à Cahors, arrivée cours Vaxis. 

Contrôle volant à Vers (Truite Dorée). 
Contrôle avec signature à Cajarc. 
Distribution des dossarts au Café de 

la Promenade, siège, du Comité dépar-
temental de 12 h. 30 à 13 h. 15 à 
13 h. 15 départ pour la borne 0 km. 300. 

Starter : M. Dulac. 
Juge à l'arrivée : M. Gagnayre. 

Liste des prix 
Vers : 1? prix offert par M. Espéret 

au premier coureur passant à Vers (con-
trôle, Truite Dorée). 

Cajarc: 1" prix, 10 francs, offert par 
le comité des fêtes. 

2" prix, une chambre à air, M. Palis. 
3" prix, 1 bouteille de Champagne, 

M. Pons. 
4'' prix, 5 francs, offert par M. Latapie. 
Prix réservés aux coureurs de Cajarc: 
1" prix, un boyau course, au premier 

coureur de Cajarc, offert par M. Rey, 
membre de TU. V. F. 

2* prix, 10 francs offerts par le Comité 
des fêtes au 2" coureur de Cajarc. 

Prix de la course de 100 kilomètres 
l'" prix : 50 francs. 
2° prix : 30 francs. 
3" prix : 20 francs. 
Quatre autres prix (médailles et bou-

teilies de liqueur) seront distribués. 
Les coureurs qui termineront la 

course en 5 heures recevront une carte 
de préparation militaire constatant leur 
performance et délivrée par l'U. V. F. 

Réunion, samedi soir à 20 h. 30 auj 

siège du comité départemental pour tous 
les membres de l'U. V. F. 

Ordre du jour : Organisation de la 
course. 

. Le Président, 
GAGNAYRE. 

Exposition canine 
Ainsi que nous l'avons déjà dit 

dans notre dernier numéro, la foire 
aux chiens qui a eu lieu jeudi, sur 
les Allées Fenelon, a obtenu un vif 
succès. 

On peut même dire que, pour la 
deuxième fois que cette exposition a 
lieu,, c'est- un succès inespéré. 

Les organisateurs peuvent être sa-
tisfaits de leur œuvre. 

Voici le palmarès du concours : 
Chiens d'arrêt. — Prix d'excellence, Ténor, 

pointer bleu, à M. Couture, de Montcuq; Grand 
prix d'honneur réservé au plus beau lot de 
chiens d'arrêt élevés et présentés par le pro-
priétaire, Ténor, Tosca, Thémis, Czarine, Urf, 
(chenil de Montes-Cucci), pointers, à M. Cou-
lure, de Montcuq (Lot). 

Bleus d'Auvergne. — 1er prix hors concours, 
Dick et Cora, à M. Soutes, de Gramat; 1" prix, 
Boy, de Floirae, à M. Le Houelleur, de Castel-
nau; 2« prix, Mira, à M. Pradel, d'Assier; 3eprix, 
Diane, à M. Diala, de Labathude. 

1er accessit ex-œquo, Gita, à M. Coûtai, d'As-
sier; Bock, à M. Héreil, de St-Céré. 

2e accessit ex-œquo, Rip, à M. Mespoulhes, 
de Siran (Cantal); Fey, de Floirac, à M. Le 
Houelleur, de Casteluau ; Fox, à M. Bouzou, 
de Gramat; Black, à M. Lafeuille, de Capdenac-
Gare (Aveyron). 

3e accessit, Flûte, à M. Bonhaben, de Gra-
mat; Stop, à M. Riga), de Cahors; Mireille, à 
M. Armand, d'Assier; Mira, à M. Lamaignèrc, 
de Cahors. 

lre mention honorable ex-œquo, Mira, à 
M. Mespoulhes, de Sira (Cantal); Diane, à 
M. Mispoulié, de St-Céré; Bip, à M. Soulié, de 
Bannes; Mascotte, à M. Castagne, du Bouyssou. 

2e mention honorable ex-œquo, Sapho, à 
M. Druilhes, d'Auty (Tarn-et-Garonne); Stop, 
à M. Lagarde, de Lamothe-Fénelon; Tack, à 
M. Mespoulhes, de Siran (Cantal); Collette, à 
M. Terrai, de Gramat; Diane, à M. Bru, de 
Maxou. 

Pointers. — 1er prix hors concours, Tosca, à 
M. Couture, de Montcuq; 1er prix, Czarine, à 
M. Couture, de Montcuq; 2e prix, Thémis, à 
M. Couture, de Montcuq; 3« prix, Urf, à M. Cou-
ture, de Montcuq; Ie' accessit, Miss, à M. 
Thieyre, à Vayrac; 2° et 3e accessits et men-
tions honorables réservés. 

Griffons d'arrêt. — Prix d'honneur — 1er 

prix hors concours : Varso, à M. de Roaldès, 
Cahors ; 1" prix : Néné à M. Rélhié à Cahors ; 
2e prix, Plock, à M. de Roaldès, à Cahors ; 31 

prix, Dick, à M. Berty, à Cahors ; Accessits et 
mentions honorables réservés. 

Setters et Epagneuls. — 1er prix hors con-
cours, Galette, à M. le docteur Lepla, à Cahors ; 
1er prix, Diane, à M. Rougié, à Cahors ; 2e prix, 
Mirette, à M. Capoulade de Sabadel-Lauzès 
(Lot) ; 3e prix, Diane, à M. Lamarque, à 
Cahors ; 1er accessit, Togo, à M. Girard, à 
Cahors ; 2« et 3e accessits et mentions hono-
rables réservés. 

Braques continentaux. — 1er prix hors con-
cours, Black, à M. Feydel, de Gramat ; prix, 
Tref, à M. H. Gras, à Sérignac (Lot) ; 2" prix, 
Marquis, à M. Nicolas, à Cahors ; 3e prix, Rip, 
à M. Larrive, à Cahors ; 1er accessit, Flore, à 
Mourne, à Montcuq (Lot); 2e accessit, Stop, à 
M. Sébal de.Cours ; 3e accessit, Frieda, à M. R. 
Gras de .Sérignac ; 1er mention honorable, Rip, 
à M. le docteur Pendaries, à Montcuq; 2e men-
tion honorable, Dick, à M. Carbonel, à Mont-
cuq (Lot). 

Cockers. — l«r prix hors concours, Lad)', à 
M. Grimai, à Cahors ; 1er prix, Sam, à M. Mar-
tinet, à Caussade (T.-et-G.); 2e prix, Coquette, 
à M. Gausseres de Crayssac ; 3e prix, Sytha, à 
M. Martinet, à Caussade (T.-et-G.) ; 1er acces-
sit, Tell, à M. Corbin, à Cahors ; 2e accessit, 
Jack, à M. Rigal, aux Bories-Valroufié ; 3e ac-
cessit, Miss, à M. Grépon, à St-Martin-de-Vers ; 
1« mention honorable, Pipo, à M. Marconnie, 
à Fontanes-Lalbenque ; 2" mention honorable 
réservée. 

Chiens courants. — Grand prix d'excellence 
réservé au plus beau chien courant, Trompette, 
à M. Cassan, à St-Denis-Catus. 

Griffons courants. — l01'prix hors concours, 
Pepete, à M. Rigal, à Vers ; 1" prix, Luno, à 
M. Pages, de St-Pantaléon ; 2» prix, Fanfan, à 
M. Laffayrerie, de St-Denis-Catus ; 3e prix, Miss, 
à M. Leytou, de Cahors ; 1er accessit, Clairon, 
à M. Vaysse, de Luzech ; 2e accessit, Ramoneau, 
à la Diane St-Roch, de Cénevières ; 3= accessit, 
Clairon, à M. Froment, de Prayssac; I™ men-
tion honorable, Lancelot, à M. Lescure, de 
Luzech;2° mentionhonorable,Tock,àM. More), 
du Bouyssou. 

Courants (poils ras). — 1er prix hors con-
cours, Indienne, à M. Nou de la Houplière, à 
Vernet-les-Bains (Pyrénées Orientales) ; 1er 
prix (lot de chiens), Diane, Briand et Divine, à 
M. Lorblanchet, de Vayrac ; 2" prix, Finaud, 
à Mlle Max, de Saint-Denis-Catus ; 3° prix, 
Tambelle, à M. Bousquet de Nadillac ; 1" acces-
sit, Trompette, à M. Couderc, de Caillac ; 2e 

accessit, Trompette, à M. de Gaudusson, de 
Caillac ; 3° accessit, Finette, à M. Ouzéan, de 
Sauveterre-la-Lémance (Lot-et-Garonne). 

1« mention honorable, ex-œquo : Lunau, à 
M. Puybasset, de Catus; Faufan, à M. Tignoux, 
de Montcuq. 

2e mention honorable, ex-œquo : Marengo, à 
M. Mauby, de Caylus (Tarn-et-Garonne) ; Trom-
pette, à M. Valmary, de Castelnau-Montratier. 

Bassets. — 1er pris hors concours, Romoncau, 
à M Robin, de Cahots ; 1--'' prix, Tayau, à M. 
Robin, de Cahors ; 2" prix, Paff, à M. Balland, 
de Cahors ; 3e prix (de groupe), Zut et Fly, 
à M. Clauzière, de Port-de-Penne (Lot-et-Ga-
ronne) ; 1" accessit, Rapineau, à M. Fabens, 

aux Arques ; 2e accessit, Bulîalo, à M. Milhau, 
de Cahors ; 3e accessit, Ramonette, à M. Deneu, 
de Montcuq ; 1« et 2e mentions honorables 
réservées. 

Briquets. — 1er prix hors concours, Finaud, 
à M. Lafitte, de Cahors ; 1er prix, Toutou, à M. 
Dulac, de Cahors ; 2e prix (de couple), Tayau 
et Fanfare, à M. Lafage, de Castelnau-Montra-
tier ; 38 prix, Diane, à M. Baldy, de Francoulès ; 
1er accessit, Pomponne, à M. Delpeyroux, de 
Catus ; 2« accessit, Bétine, à M. Ruffin, de 
Cahors ; 3e accessit, Finette, à M. Armand, de 
Cahors ; lra mention honorable, Luno, à M. 
Puybasset, de Catus ; 2e mention honorable, 
Fanfare, à M. Couderc, de Caillac. 

Chiens de races diverses. — (Fox terriers). 
1«> prix hors concours, Boughels, à M. de Camy 
au Vigan ; l«prix, Bobv, à M. Ticou de Cahors ; 
2e prix, Ripette, à M. de Barde de Cahors : 3= 
prix réservé ; 1" accessit, Bock, à M. Pons de 
Cahors ; 2° et 3e accessits réservés ; 1™ mention 
honorable, Kackson, à M. Rivière de Cahors ; 
2= mention honorable, Mirka, à M. Rivière de 
Cahors. 

Bergers. — Prix offerts par l'Office agricole 
du Lot (Ministère de l'Agriculture). 1er prix 
hors concours, Lord, à M. de Gouttes de Gail-
lac (Tarn) ; 1« prix, Miss, à M. Rouzies de 
Montauban (Tarn-et-Garonne) ; 2= prix, Loutte, 
à M. Périé de Francoulès ; 3» prix, Zita, à 
M. Dutour de Prayssac ; 1er accessit, Wolf, à 
M. Bouzerand de Cahors ; 2" accessit, Boby, 
à M. Chabal de Cahors ; 3e accessit, Pluck, à 
M. Destal de Catus ; 1" mention honorable, 
Djika, à M. Delpech de Cahors ; Fly, à 
M. Blanches de Cahors ; 2e meutionhonorable, 
Olga, à Mme Faurie de Cahors ; à M. Bru de 
Calamane. 

Chiens de luxe. — 1« prix hors concours, 
Fly, à Mme Cubaynes de Cahors ; 1er prix, Da-
lila, à M. Faletty de Cahors ; 2» prix, Samson, 
St-Bernard à M. Delmas de Cahors ; 3e prix 
ex-a;quo, China, à Mlle Gascou, rue Blanqui, 
Cahors ; Brutus, à M. Priolo de Cahors ; 1er 

accessit, Phoebus, à M. Malet, de Chauffeur 
(Corrèze) ; 2e accessit, Mascotte, à M. Teyssier 
de Cahors ; 1™ et 2e. mentions honorables 
réservées. 

Rappel de prix d'honneur, Bellot, à M. Res-
séguier Cahors. 

Société des Etudes du Lot 
Séance du 10 Juillet 1922 

Présidence de M. E. GRANGIÉ. 
Sur la proposition de M. Grangié M. le 

baron de Constantin et M. le Docteur 
Goutenègre, maire de Prayssac, sont 
admis membres correspondants de la 
Société. 

M. Gazes, ingénieur des Ponts-et-chaus-
sées est présenté par MM. Daymard et 
Bergon comme membre résidant. 

La Société des Etudes adresse à la 
Société archéologique du Tarn-et Garonne 
ses condoléances à l'occasion du décès 
de son vénéré président, le Chanoine 
Pothier. 

La Compagnie décide d'envoyer une 
adresse à l'Académie des Inscriptions et 
belles lettres, pour s'associer aux fêtes 
qui se déroulent en ce moment à Paris, en 
présence des savants étrangers, en l'hon-
neur de notre illustre compatriote Cham-
pollion. 

M. Bergon signale qu'il a reçu de la 
Société archéologique de Montpellier, le 
frottis du sceau du présidial de Cahors, 
qui est conservé dans les archives de 
cette Société. 

M. Saint-Marty signale dans le Bulletin 
archéologique, une étude fort intéressante 
sur les clochers du Limousin. 11 signale 
également dans le Recueil de l'Acadéviie 
des Jeux Floraux, une pièce primée de 
M. l'Abbé Cubaynes, de St Hilaire-Lalben-
que. 

M. le Chanoine Albe lit un résumé histo-
rique d'un couvent de femmes chanoi-
nesses Régulières de St-Augustin, fondé 
par un seigneur de Castelnau-Montratier à 
uneépoqueinconnueet, d'après lalégende 
par Charlemagne lui-môme, en la com-
muneactuelledeSt Paul-Labouffle (parois-
se de St-Etienne) à la Lécune. Il fut sup-
primé vers le milieu du XVIIe siècle, et la 
dernière religieuse finit ses jours au cou-
vent de St-Géry, maison du même ordre à 
Cahors. 

M. le chanoine Albe donne lecture d'une 
pièce concernant la ruine des Jacobins, à 
Cabessut, au momentde laprisedeCahors 
par Henri de Navarre en 1580. 

Où est l'argent ? 
Nous avons déjà relaté les traits prin-

cipaux d'une affaire fort compliquée 
dont est saisie depuis quelque temps 
déjà la justice et qui, jusqu'ici, n'a pas 
livré son secret, 

Il y a quelques mois décédait, après 
une courte maladie, à Frayssinet-le 
Gélat, un propriétaire nommé Labroue. 
Mme Labroue, née Noémie Pautar, se 
trouvait, pendant la maladie de son ma-
ri et au moment de sa mort,- en traite-
ment à l'hôpital de Cahors, où elle ve-
nait de subir une opération. Se rendant 
compte que sa dernière heure appro-
chait, M. Labroue révéla à ses sœurs, 
qui l'entouraient de leurs soins, l'endroit 
où il avait caché sa fortune. 

La cachette choisie par lui était le 
four de sa maison. Tout son avoir con-
sistant principalement en bons de la 
Défense nationale et en titres au por-
teur, était dissimulé sous les cendres du 
foyer. 

M. Labroue étant mort, les sœurs du 
défunt, dûment assistées d'un officier 
ministériel, se rendirent à l'endroit dési-
gné par le moribond comme étant l'em-
placement du trésor, 

Une certaine somme d'argent fut en 
effet découverte, mais l'épouse du dé-
funt, rentrant de Cahors, déclara qu'il 
manquait à l'actif du « de cujus » une 
quinzaine de mille francs. De plus, un 
testament établi par M. Labroue avait 
disparu. 

L'enquête établit qu'en effet le défunt 
avait été récemment en possession d'un 
titre de rente française de 200 fr. et de 
huit bons de la défense nationale de 
500 fr. 6 pour cent et que ces valeurs 
ne se trouvaient pas avec le reste de sa 
fortune. 

Il fut démontré également que La-
broue avait fait, peu de temps avant sa 
mort, un testament olographe et que ce 
document avait disparu. 

Faut-il croire que les 12.000 ou 14.000 
francs manquant ont été soustraits 
frauduleusement avant ou après la niQrt 
de M. Labroue ? 

Peut-on admettre que le défunt avait 
pour cette partie de sa fortune une au-
tre cachette qui n'a pas été découverte 
et qu'il n'a pas eu le temps, le moyen 
pu la volonté de l'indiquer? Ne peut-il 
pas arriver que M. Labroue ait volon-
tairement disposé de son vivant par 
« don manuel » ou autrement de la 
somme que l'on ne retrouve plus ? 

M. le Juge d'instruction est occupé à 
débrouiller cette affaire : il a entendu 
les sœurs du défunt. 

Imprudence 
Vendredi soir, vers 6 heures 1/2, les 

administrateurs de la Bibliothèque popu-
laire sortirent affolés de la salle. Un 
coup de revolver venait d'être tiré, à 
quelques mètres de la Bibliothèque. 

L'agent Mercadier accourut également 
et put arrêter un jeune homme origi-

naire de Montcuq, qui, pour essave 
browning, avait cru plaisant de tii-o- Un 

coup de feu. r un 
Comme ce jeune homme, représent 

de commerce avait bu un coup de t 
il fut enfermé pendant quelques hp P' 
au violon où son patron vint le rér-ioUres 

Procès-verbal lui a été dressé 
port d'armes prohibées. pour 

Chien écrasé 
Un chien de valeur a été écr ■■ 

jeudi, rue de la Banque, par un conn956' 
teur d'omnibus, nommé Roques T

c"  , — * "Vi uçjj r 

chien venait d'être primé au concom-
il appartenait à M. R... commis A. ' 
P. T. T. qui a déposé plainte à la polj

C
g 

Pour les familles des di8parilg 
Le Journal des Mutilés et BéfornT 

publie la liste officielle des objets r 
vers trouvés sur les corps des militai,. " 
tués à l'ennemi et qui n'ont pu être 
connus. e" 

Il est permis d'espérer que de nom 
breuses identifications deviendront no"" 
sibles, grâce à cette liste dont un exem 
plaire complet sera adressé gratuits 
ment à toutes les familles de soldat 
disparus qui en feront la demande tin 
rue de la Chaussée-d'Antin, Paris). 

Nécrologie 
Nous apprenons avec regret la nmH 

de M. Antonin Troussel, entrepreneur d 
maçonnerie, décédé samedi à Cahor 
après une courte maladie. ' 

Il suit de près dans la tombe,, son rP gretté frère Louis, décédé, il y a 5 mJ£ 
à peine. ls 

Nous adressons à Mlle Troussel à 1 
famille nos sincères condoléances.' 

Foire du 3 août 
La foire du 3 août a été assez iniDOr 

tante. Cours pratiqués : 
Bœufs. — Bœufs gras, de 120 à 140 fr les 50 kilos ; vaches grasses, de 100 à' 

llo fr. les 50 kilos ; bœufs de travail 
de 2.000 à 4.000 francs la paire • V9' 
ches de travail, de 1.200 à 2.000 franc.' 
la paire ; bouvillons, de 800 à 1.500 fr 
la paire; porcelets, de 80 à 130 fr. pièce 
suivant grosseur. ' 

Marché. — Poules grasses, 3,30 ; p0u. 
lets, 3,60 ; dindes, néant ; canards, 3 20-
lapins privés, 1,50 (le tout le demi-kilo) • 
œufs, 3 francs la douzaine ; oisons dé 
? £r,*à ,12 fn la Paire ' canetons, de 5 a 6 fr. la paire. 

Halles. — Blé, néant ; maïs, néant • 
pommes de terre, 30 fr. les 50 kilos 

Moutons. — Moutons gras, i 20 • 
agneaux, 1,30 (le tout le demi-kiîo) : 

brebis d'élevage, de 80 à 110 fr. pièce 
suivant grosseur et qualité 

ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CÂMORS 
Du 28 juillet au 4 Août 1922 

Naissance» 
Delfour Madeleine-Marie-Thérèse, rue 

Président-Wilspn. ' m 

Léry Sophie, rue Président-Wilson 
Rican Renée, rue Mascoutou, 13. 

Publications de mariages 
Mispoulié Jean, jardinier à Cahors et 

Bonaious Célestine, s. p., domiciliée 
a Piadines (Lot). 

Auzols Stanislas-Antoine, négociant à 
Cahors et Bouclau Marie-Louise, s. p.! 
a Montfaucon (Lot). 

Bouyer Marcel, tôlier à Paris et Vidal 
Odette-Marguerite-Louise, sténo-dacty-
lo, a Paris. J 

Robert Roger-Urbain-Pierre-Antoine, em-
ployé des postes à Levallois-Perret 
(Seine) et Viguié Eugénie, dactylo, à 
Levallois-Perret (Seine). 

Mariages 
Rougié Jean-Pierre, cultivateur, à Cahors 

et Vidal Marie-Léontine-Thérésine, 
s. p., à Cahors-Cabessut. 

Courdès Basile^Antoine-Daniel, employé 
au P. 0„ à Cahors et Souply, s. p., à 
Cahors, rue du Bousquet, 4. 

Décès 
Dalet Jeanne, Vve Darnaud, 76 ans, s. p., 

Cabessut. 
Sembel André-Jean-Louis, 10 mois, rue 

Lastié, 13. 
Calvet Jeanne-Marie-Clotilde, 14 ans, rue 

des Soubirous, 17. 
Couyba Marie, épouse Alazard, 59 ans, 

cultivatrice à Labéraudie ' (Cne de 
Cahors), 

La, Marche de l'U. B. O. 
Air : La Madelon. 

I 
C'est nous les As du Cyclisme, 
C est nous les Rois du Foot-Ball, 
Les Princes de l'athlétisme i 
Le Sport est notre idéal. 
La Société Catussienne, 
Grâce à ses fils, grandira, 
Et tout comme ses doyennes, 
Très célèbre deviendra ! 

Regardez passer 
Les U. S. C. 

REFRAIN 

Les voilà, ces beaux athlètes, 
Qui ont des jambes, des bras, 
Les Rois de la Bicyclette; 
Admirez, c'est nous les gas ! 
Ils se couvriront de gloire. 
Les jeunes gens de Catu§. 
Pour de nouvelles victoires, 
En ayant jeunes Poilu» I 

II 
Nos Vélos boivent l'obstacle, 
Les côtes n'existent pas, 
Aucun de nous ne renâcle 
Quand nous arrivons au bas, 
De pointe d'aube à la brune, 
Nous marchons sans nul effort, 
Nous irions jusqu'à la lune, 
S'il fallait battre un Record ! 

Sous notre fanion 
Marchent Igs Champions. 

REFRAIN 

Les voilà, ces beaux athlètes, 
Qui ont des jambes, de bras, 
Les Rois de la Bicyclette; 
Admiress, c'est nous les gas. 
Ils se couvriront de gloire 
Les jeunes gens de Catus. 
Pour de nouvelles victoires 
En avant jeunes Poilus. 

m 
ÎJQS vétérans honoraires 
Sont aussi tous un peu là. 
Plus d'un môme est titulaire 
De quelque beau championnat 
Et de jeunes Catussiennés 
Sont avec nous de tout cœur, 
La réussite est certaine: 
Aussi chantons tous en chœur 

Vive le succès 
Des U. S. C. 

REFRAIN 
Les voilà ces beaux athlètes 
Qui ont des jambes, des bras. 
Les Rois de la Bicyclette; 
Admirez, c'est noifs lés gaS; 
Ils se couvriront de glnirs 
Les jeunes gons de Catus. 
Pour de nouvelles Victoires 
En avant jeunes Poilus. 

Armand L&GASPIf' 



AVI8 
Nous sommes heureux d'annoncer que 

l'importante Société de Capitalisation 
t UA LYONNAISE'», la deuxième des 
Sociétés Françaises, vient d'ouvrir un 
bureau à CAHORS, 2, Cours Vaxis, avec 
lnSPecteur divisionnaire. 

L'on demande REPRÉSENTANTS bien 
rétribués dans toutes les communes du 
département. 

GRAND CAFÉ TIVOLI 
Concerts Symphoniques tous les jours 

DIRECTION : J.-B. NOUYR1T 
Samedi soir 

El Trovalore, Grande fantaisie. 
Le dernier sommeil de la Vierge (pour 

contrebasse), M. GROS. 
Dimanche soisv 

figmond (ouverture), Beethoven. 
fannhauser (grande fantaisie), Wagner. 
Symphonie militaire, Joseph Haydn. 
Romance (pour violoncelle), G. Fauré. 

M. J. NOUYRIT. 

GAFFEUR POUR DAMES 

Shampooing, ondulation Marcel, posti-
ches, soins spéciaux pour la chute des 
cheveux et contre les cheveux blancs. 

Soins du visage contre les taches de 
rousseur, points noirs, duvets, rides, etc. 

POPOVITCH, 4, rue Maréchal-Foch, 
CAHORS

kM|
 ^

 < mm 

AU CAFÉ !!! 

[émaniez |J[J 
Apéritif a base de Fruits 

P 

Çatus 
Manifestation sportive. L,es cham-

pionnats cyclistes et pédestres organisés 
,ar la nouvelle société catussienne 

i'U. S. C. pour le dimanche 6 août auront, 
si le temps le permet, un plein succès. 
Nombreux sont les engagements, et très 
nombreux les prix offerts gracieusement 
par de généréux, donateurs. Nous en don-
nons ci-dessous la liste qui est loin d'être 
close. 

Dès mercredi dernier on pouvait admi-
rer à la Pharmacie Touriol arrangés avec 
un goût parfait, les objets d'art et les bou-
teilles de vieilles liqueurs qui seront dis-
tribués h l'issue de la réunion aux heu-
reux gagnants. 

La société doit des remerciements cha-
leureux à tous les donateurs en général 
jt en particulier à M. Rémy Ginhou, négo-
ciant pîâC? du Marché, "à Cahors, qui 
spontanément a fait don au président 
M. Lurguie, d'une pièce de satin couleur 
saumon, couleur ds la société et dans 
laquelle pièce, de3 doigts de fée on} taillé 
des fanions ol daa brassards d un goût 
exquis. 

Voici ia liste des prix : 
1 maillot, offert par ta Maison Peugeot. 
1 breloque, premier litre, dans écrin, offerte 

par la Maison Borgougnan. 
1 chambre à air, Lagaspie, cycles, à Catus. 
1 lanterne électrique Peugeot, offerte par 

M. Delcros, à Cahors. 
Etoffe pour 1 culotte Geleste, velours petite 

cote, valeur 50 fr. (un anonyme). 
I porte-bagages, Girard, cycles, à Gatus. 
10 fr., offerts par un anonyme. 
1 bouteille Champagne, offerte par le Café 

du Boulevard Catus Lacombe. 
1 bouteille Kina Michelot, Café Gondal, 
1 — Byrrh, Café Rosières. 
'.' — liqueur, offerte par la Maison 

Roques., Souillac. 
1 bouteille Sève Barabeau, Café Tivoli, Ca-

hors. 
1 bouteille Châtelaine, Café 4e Bordeaux, 

Cahors. 
1 bouteille Glacial Orange, Café Barreau, 

Cahors. 
1 caissette Franciscaine, M. Delfort, Cahors. 
1 bouteille Champagne, offerte par M. Bois-

set, à Thédirac. 
1 bouteille Vieux Cahors, par M. Rigal, 

Montgesty. 
Qomme on le voit ee n'est pas du bluff. 

D'après le nombre et la qualité dés cou-
reurs, la journée du 6 août à Gatus mar-
quera parmi les annales sportives de la 
région. 

Des autos suivront la course sur route 
pour soigner et ravitailler s'il y a lieu les 
OQureurs'.j 

Albas 
Fête locale. — Elle aura lieu les C et 

1 août. La publication en a été faite par 
vpie d'affiches qui ne fixent pas un pro-
grammé bien arrêté à l'avance. 
t II n'est d'ailleurs pas nécessaire de 

s'en rapporter aux rigidités de l'horaire. 
Le public ne demande qu'une chose : 
des divertissements inédits. Il faut espé-
rer que le Comité de la fête qui nous 
Promet des surprises... méritera la con-
«ance dont il est investi. 
, Succès scolairç. —; Mlle Caillasspu a 
ete reçue au baccalauréat latin-sciences 
a,la Faculté de Paris. Chaleureuses féli-
citations. 

Certificat détudes. — Tous les élèves 
Présentés ont été reçus : Garrit Pierre 
''nerition Bien) Couture Fernand (assez 
Bien), Francôual Irène (assez bien). 
J t'Hcitatioris. 

E. L. 

Castelfranc 
Certificat d'études. — Aux examens du 

ertificat d'études primaires, tous les 
.^didats et candidates, élèves de nos 
c°ies laïques, ont été reçus. 

i h? succès fait honneur aux dévoués 
's'Uuifcsuj;§ rie notre commune auxquels 
.Us adressons ainsi qu'aux jeunes lau-
'eats nos félicitations. 

ftflonitlauzun 
Succès scolaire. — A l'examen du cer-

MMCat ^'études qui a eu lieu à Montcuq, 
^ les Delsol Lucie et Rouges Alida, élè-
iji H? l'école laïque de Montlauzun, ont 
tlri ?utM'les deux reçues avec la men-
^ : assez bien. 

• . °utes nos félicitations aux élèves et 
6Ur sympathique maîtresse. 

Puy-l'Evâque 
ff.tes des 6 et? aoiit 1922 : 

tes & itnche> 0 août- — Courses de Réga-
cien l'A h-' 30 : Sociétés l'Aviron Cadurr V(W 1 v'ron Agenais, l'Aviron Villeneu-
1 lre course : yole de mer, 4 rameurs, 
m

6u
 reur; 2e course : en outrigger, 2 ra-

il pj' barreur; 3Ecourse: en outrigger, ,r

c
^Ws,l barreur. ëb 

Sa'n'é1*08^' Raï! *a Musique Municipale des 
H, 5? Pompiers de Fumel, de 21 à 22 h. 

îvi-1}.1 Lin.dois (allegro). Wattelle. ' 
Giraud. 
Janin Jaubert. t/enade Tunisienne. rt-"uaae 

'^'oliep rovençale(polka). Thuillier. 

Marche Tricolore. Popy. 
Les Saltimbanques. Garnie. 
Polku des Dragons. Farbach. 

Lundi, 7 août. — Concours-Foire des 
Rac33 Canines : Jury composé d'experts 
éprouvés, étrangers à la région; indépen-
dance absolue des membres; service 
sanitaire assuré; entrée du concours, à 
9 heures; opérations du jury, à 10 heures. 

Grand concours de bicyclettes fleuries, 
à 14 heures. 

Grandes courses de bicyclettes, à 17 heu-
res : locale, cantonale, régionale; nom-
breux prix en nature et espèces. 

Attractions multiples; grand manège à 
vapeur de la maison Gary et fils, de Martel. 

Prayssac 
Probité. — Le jeune Jean Soulié, âgé de 

douze ans, a trouvé, sur la route de 
Prayssac à Puy-l'Evêque, un porte-mon-
naie contenant une certaine somme. Aus-
sitôt il s'est empressé de remettre sa 
trouvaille au garde-champètre à qui le 
propriétaire est venu le réclamer dans la 
journée. 

Félicitations à ce jeune garçon pour 
son acte spontané de probité.-. 

Vire 
Succès scolaire. — Avec un réel plaisir 

nous apprenons le brillant succès obtenu 
par Mlle Borredon fille de notre excellent 
instituteur M. Borredon, et élève de l'école 
laïque de Tonneins (Lot-et-Garonne). Agée 
seulement de 15 ans, elle vient d'être reçue 
avec le n° 6 au Concours d'admission à 
l'Ecole Normale de Bordeaux. 

Il y avait 500 candidates pour 20 places. 
Notre sympathique compatriote Louis 

Charles étudiant en*§Sorbonne reçu l'an 
dernier à la licence ès lettres, vient de 
passer avec succès les épreuves du diplôme 
d'études supérieures (section ès lettres). 

Aux jeunes lauréats et a. leurs familles 
nous adressons nos plus vives félicitations. 

Floressas 
Changement de Foire. — Notre grande 

foire du 13 août ne se tiendra que le 
mercredi 16 août ; le 13 août tombant un 
dimanche. 

Les divers foirails seront largement 
approvisionnés en animaux de toute 
nature. 

Des primes seront distribuées aux ache-
teurs suivant le barême suivant ; 5 francs 
par tête de bœuf ou de vache ; 1 franc 
par tête de mouton. 

Il ne sera pas perçu de droit de place. 

La Banque MARC TREILtJî 
informe le public qu'elle tiendra son 
bureau périodique à Castelnau-de-Mon-
tratier le mardi 8 août, Hôtel GARRI-
GUES, et que ce bureau fonctionnera 
régulièrement tous les 2f? mardis de cha-
que mois. 

Marcilhac 
Fêle votive. — Voici le programme des 

fêtes qui auront lieu les 14. 15 et 16 août. 
Lundi 14 août. — 6 h. soir. Réception de 

la musique. Hommage aux morts de la 
guerre. Aubades aux autorités ; S h. 1/2, 
grande retraite aux flambeaux ; 9 h., bal 
d'ouvertures. 

Mardi 15août. — 6 h., salves d'artillerie; 
8 h., pas redoublé exécuté sur le tour de 
ville ; 11 h., apéritif Concert ; lh., auba-
des aux habitants de la ville ; 4 h. 1/2, 
courses de Bicvclettes régionales, lerprix 
50 fr., 2p prix "25 fr., 8? prix 10 fr. ; 5 h., 
concert par la musique, bal de jour ; 8 h. 1/2, 
brillant feu d'artifice ; 9 h. ,fi, grand bal 
denuit, bataille de confettis, et serpentins; 
Minuit, brillante retraite aux flambeaux. 

Mercredi 19 août. — 7 h., réveil en fan-
fare ; 8 h., aubades aux habitants de 
Monleits ; 11 h., apéritif; 4 h., Départdu 
ballon le « Marcillacois » ;8h. 1/2,illumi-
nation et bal de nuit : Minuit clôture de la 
fête par une farandole en musique et une 
brillante retraite aux flambeaux. 

La Çommision ne répond pas des 
accidents qui pourraient survenir pendant 
la durée des fêtes. Le meilleur accueil 
sera réservé aux étrangers. 

La Commission. 
Nota. — Les cyclistes courent à leurs 

risques et périls, ils devront envoyer leur 
engagement, accompagné du droit d'ins-
cription fixé à 1 fr. avant le 13 août, dernier 
délai à M. Marcenac, Hôtel de la Prome-
nade à Marcilhac 

Gourdon 
Pharmacie ouverte. — Lundi 7 août 

le service pharmaceutique sera assuré 
par la pharmacie Dardenne. 

Agrégation. — Nous apprenons avec 
plaisir que Mlle Rachel Moncoutié, vient 
de subir avec succès les épreuves d'agré-
gation ès lettres, section d'histoire. 

Toutes nos félicitations à la jeune 
lauréate. 

Avion en panne. — Nous apprenons 
au dernier moment, sans plus amples 
renseignements, que, par suite d'une 
panne d'essence un aéroplane piloté par 
un lieutenant a. dû atterrir dans un pré, 
situé dans ja circonscription de la com-
mune d'Anglars-Nozac. L'atterrissage 
s'est effectué dans de très bonnes condi-
tions, et le pilote a pu continuer sa route 
après être venu s'approvisionner en 
essence à Gourdon. 

Tout est bien qui finit bien. 
Pour les prisonniers de guerre. — DL 

manche, 6 août, aura lieu à 2 h. 1/2, à 
la mairie de Gourdon, la réunion géné-
rale des anciens prisonniers de guerre. 
Tous les prisonniers doivent y assister, 
afin de faire un nombre pour obtenir 
les droits qui leur sont dûs. 

Labasti de-Murat 
Fête votive. — La fête patronale, très 

bien organisée, promet d'être brillante 
cette année. E,n vpici le programme. 

Grandes fêtes des 72, 13 et 14 août 
Samedi, 12 août 

A 19 heures, annonce de la fête par 
des salves d'artillerie. 

A 21 heures, brillante retraite aux 
flambeaux. 

A 22 heures, concert. 
Dimanche, 13 août 

A 6 heures, réveil en fanfare. 
A 9 heures, aubades aux autorités et 

distribution de bouquets aux jeunes 
filles. 

A 11 heures, grand concert (12 mu-
siciens), place de l'Eglise. 

A 14 heures, tour de ville en musique. 
A 15 heures, jeux c]ivpr^ ; de la crè-

me, de la seringue, etc. course à la 
valise, en sacs. 

A 16 heures, grand bal champêtre 
Concours de quilles (Jeu du Ram-

peau), 170 francs de prix. 
1" prix, 60 fr. ; 2" prix, 40 fr. ; 3" 

prix, 20 fr. ; 4e prix, 10 fr. ; 5e prix et 
6" prix, 5 fr. ; 

Prime d'éloignenient : 20 fr. çt 10 fr. 
(N'auront droit à ces primes que les 
concurrents qui seront inscrits au plus 

tard, le samedi 12 et qui justifieront de 
la plus grande distance kilométrique). 

A 18 heures, tombola, l'1' tirage. 
Les lots ont une valeur approxima-

tive de 2.000 francs. 
A 19 heures, tour de ville en musique. 
A 21 heures, embrasement de la ville. 
A 21 heures 30, brillant feu d'arti-

fice et retraite aux flambeaux. 
A 22 heures, grand bal. 

Lundi, 14 août 
A 7 heures, réveil en musique. 
A 11 heures,' apéritif concert. , 
A 15 heures, jeux divers, départ d'une 

montgolfière. 
A 16 heures, grand bal. 
A 21 heures, grand bal de nuit. 
A 18 héures, 2" tirage de la tombola. 
Clôture de la fête par une brillante 

retraite aux flambeaux. 
Pour tous renseignements concernant 

la fête, s'adresser à M. Durand Georges, 
à Labastide-Murat. 

Les droits de place sont gratuits pour 
les forains. 

Le Comité décline toute responsabilité 
pour les accidents qui pourraient se pro-
duire au cours des fêtes. 

Dégagnac 
Notre Cimetière. — Le Conseil muni-

cipal ayant décidé et mis à l'étude 
l'agrandissement de notre Cimetière, a, 
dans sa dernière réunion, autorisé 
M. le Maire à acquérir, pour le compte 
de la commune de : M. Fourestié Ernest, 
au prix de 500 francs et de M. Glénadej 
dit Césaire, au prix de 400 francs, le 
terrain nécessaire. 

La construction de nombreux ca-
veaux ayant diminué la superficie res-
tant libre pour creuser les fosses de 
pleine terre et les demandes de conces-
sions augmentant toujours, notre nécro-
pole est manifestement insuffisante pour 
assurer le service des inhumations sui-
vant les lois et règlements d'hygiène. 

La dépense engagée, tant pour l'achat 
du terrain et la construction du nouveiui 
mur de clôture que de Taménagement 
du terrain, sera-en partie compensée 
par le prix des concessions déjà deman-
dées. 

Cette question dont on parlait tou-
jours et qui s'imposait par son urgence, 
vient d'être très heureusement solution-
née, grâce à la clairvoyance de M. le 
Maire. " 

Nos fêles. — Nos fêtes de fin juillet favo-
risées par uii temps superbe ont été très 
belles et très suivies par une foule enthou^ 
siaste et avide de réjouissances. 

Conformément au programme, dès le 
samedi les manifestations habituelles des 
veilles de t'êtes eurent lieu : Salves d'artil-
leries, retraite aux flambeaux-, tour de 
ville eq musique auquel participa la 
majeure partie de la population. 

Les attractions étaient nombreuses, 
balançoire,s manèges, tourniquets, car-
ro^ sel de M. Gary de Martel avec un 
éclairage féerique et un luxe inouïinvitaient 
jeunes et vieux au plaisir. 

Le dimanche matin, autobus, camion-
nettes, véhicules de toutes sortes, déver-
saientdans nos murs la fouledes visiteurs 
qui ont pris la bonne habitude de se ren-
dre à Salviac les jours de fêtes. 

Après l'aubade aux habitants et aux 
invités le calme se fit autour des tables 
familiales. Mais dès 14 heures les çafôs 
furentpris d'assaut car lt\ chaleur aidant, 
les rafraîchissements étaient devenus 
indispensables. 

La promenade des chars allégoriques 
dans les rues de la ville fut très gqûtée ; les 
six chars ou voitures fleuries furent très 
applaudis à leur passage. 

Salviac a depuis longtemps la spécialité 
de ce genre d'attraction. Nous ne saurions 
oublier de féliciter MM. Mornpart, Mercier, 
Depuntis, Costes, Devol, Davidou avec 
les chars qu cygne, des quatres saisons, 
de la repopulation, de la musique, du 
contribuable accablé d'impôts. Une men-
tion spéciale à M. Emile Davidou pour 
sa voiture fleurie traînée par un mouton 
phénomène à 4 cornes. 

Nos félicitations et nos remerciements 
à la fanfare les ç Enfants de Salviac » et. 
à son zélé et compétent directeur. 

Une foule énorme se rendit au feu 
d'artifice tiré par le spécialiste bien con* 
nu M. Pons Augustin. 

Le Lundi, 31 juillet, la manifestation 
sportive annoncée obtint le plus grand 
succès, les concours du jeu de Rampeau, 
les jeux des enfants, les courses de bicy-
clettes firent les délices des curieux et des 
amateurs. 

Le ballon classe 1922 partit lesoiralors 
qu'un bal des plus entraînants avait lieu 
sur la Traverse. 

Sans exagération aucune, on peut cer-
tifier que nos fêtes ne furent jamais plus 
brillantes ; tout Salviac fit également 
preuve debonne volonté, les originaires de 
la cité avaient à leur tour envoyé une 
obole généreuse, personne n8 ménagea 
ni son temps ni sa. peine pour contribuer 
à l'éclat de la fête annuelle. A tous nos 
remerciements et à l'année prochaine. 

Trouvaille. — La personne qui a perdu 
le 30 juillet à Salviac. lors des fêtes une 
montre, peut la réclamer chez M. Chabert 
correspondant du Journal du Lot. £2 

Paris, 11 h. 50. 

En attendant la réponse de l'Allemagne 
De Berlin ; Le cabinet du Reich a 

terminé hier la rédaction de sa réponse 
à la dernière note de la France sur les. 
paiements de Compensation. 

Cette réponse sera remise au Quai 
d'Orsay dans la matinée. 

Son contenu ne sera publié à Berlin 
que ce soir. Toutefois on donne dès 
maintenant les précisions suivantes : 

1° La note fait valoir que les gouver-
nements anglais et belge n'ont pu enco-
re répondue à la demande de règlement 
des paiements de compensation formu-
lée par l'Allemagne le 14 juillet; 

2° Le gouvernement allemand ferait 
son possible pour effectuer l'échéance du 
15 août, mais il considère comme im-
possible le paiement intégral de la som-
me prévue, par suite de la dépréciation 
du mark; 

3° La note répond ensuite aux me-
sures annoncées par le gouvernement 
français et conclut en disant que le 
traité donne aux Alliés le droit de sé-
questrer les biens allemands dans les 
pays alliés mais non dans les provinces 
occupées. 

line mission italienne aux Etats-Unis 
De Washington : Une mission italienne 

se rendra vers la mi-octobre pour dis-
cuter la question de la consolidation des 
nettes italiennes aux Etats-Unis. 

De Rome : Les fascistes ont évacué 
hier l'Hôtel de ville de Milan. 

De nombreux conflits ont eu lieu aux 
abords des locaux du journal YAvanti. 

Il y a des morts et des blessés. 
A Gènes, la guerrilla se poursuit au-

tour de la place Ferrari où des mitrail-
leuses sont entrées en action. Des com-
pagnies de marins ont été débarquées 
et ont pris part à la lutte. 

»** 

Allemagne et Australie 
De Sidney : Le gouvernement austra-

lien se propose de prendre de nouvel-
les mesures pour lutter contre la concur-
rence allemande en Australie. 

AVIS DE DÉCÈS 
Mademoiselle Séraphine TROUSSEL; 
Monsieur LACROUTZ, Ingénieur des 

Travaux Publics de l'Etat; 
Mademoiselle Eugénie LACROUTZ, 

Modiste; 
Monsieur TRABOUYÉ, Adjoint techni-

que des Ponts et Chaussées; 
Mademoiselle Madeleine TRABOUYÉ; 
Messieurs LAFAGE, père et fils, aux 

Quatre-Routes; 
La famille DELVERT, des Quatre-Rou-

tes, et tous les autres parents ont la 
douleur de faire part à leurs amis et con-
naissances du décès de 

M. TROUSSEL Antonin 
Entrepreneur de Maçonneries 

à Cahors 
leur frère et cousin, et les prient de vouloir 
bien assister à ses obsèques qui auront 
lieu le lundi 7 août, à 10 heures du matin, 
en l'église Saint^Barthélemy. 

Réunion à la maison mortuaire, 7, bou-
levard Gambetta. 

BIBLIOGRAPHIE 

Par I. SIRVEN 
Professeur à la Faculté de lettres 

de Strasbourg 
' « Lja collection des Cent Chefs-

d'Œuvre Etrangers », dirigée par 
M. Maurice Wilmotte, l'éminent di-
recteur de l'Académie des Lettres 
Belges, ne pouvait passer sous silen-
ce le plus grand tragédiste italien. 
M. I. Sirven consacre à Alfieri la 
plus substantielle et pénétrante des 
études, qu'il fait suivre d'une sélec-
tion judicieuse de ses œuvres : Auto-
biographie, Lettres, Comédies et 
Tragédies, Misogallo, etc. Voilà un 
livre qui mérite d'être dans toutes 
les bibliothèques, et qui y prendra 
place à coup sûr, 

(LA RENAISSANCE DU LIVRE, 78, boule- I 
vard Saint-Michel, Paris). 

[arehé de La Villèstte 
3 Août 1928 

ESPÈCES 

TUÉES 

w 0 
PRIX PAR 1/2 KIL 

Les porcs se cotent 
au 50 k. poids vif 

55 w JL 1" quai. 2' quai. 3'pal. 

Boeufs.... 
Vaches... 
Taureaux. 
Veaux.... 
Moutons.. 

1.797 

1.815 
5.226 
1.600 

170 

2,90 

3,50 
3,50 
5,60 

2,70 

3,25 
3,25 
5,40 

2,20 

3,00 
2,75 
5,20 

OBSERVATIONS. — Vente un peu plus 
facile sur toutes les marchandises et 
mêmes cours. 
MH°a™iag^ll^y^~m°~-°J^"-''--"u- iniiimm imiuT'wi» 

HORAIRE DES TRAINS 

POUR LA Mil QE CAHORS 
Voiçl l'horaire rectifié pour le ser-

vice d'été, à DATER DU 1" JUIN 
1922 : 

Ligne de Brive à Montauban 
Arrivée: 6 h. 17 Départ: 6 h. 21 

» 7 h. 17 » 7 h. 21 
» » 7 h. 32 
» il h. 47 » (DU h. 58 
J> 17 h. 23 » 17 h. 42 
» 19- h. 39 » 
« 20 h. 16 » 20 h. 20 
Ligne de Montauban à Brive 

Arrivée : 7 h. 45 Départ ; 8 h. 10 
s 11 h. 59 » 12 h. 03 
Ï 17 h. 54 » 18 h. 04 
s 21 h. 37 » 21 h. 41 
» 22 h. 21 » 22 h. 25 

Ligne de Libos 
[ 6 h. 24. 

Départs { 15 h. 06. 
( 18 h. 15 

( 10 h. 33. 
Arrivées ) 16 h. 03. 

( 19 h. 25. 

Ligne de Capdenac 

Départs } 16 h. 14 

Arrivées 9 h. 29 
20 h. 56. 

Les chiffres noirs indiquent les trains 
express. 

(1) Ce train ne cootmue sur Montauban 
que les lundi et samedi (jours de marché 
à Caussade et Montaxiban). 

ROiVIIGUIÊRE, DECAZEVILLE (Avey-
ron), demande représentant. 

A VENDEE 
Fort mulet 10 ans, charrette et harnais 

Cheval 18 ans, charrette et harnais 
conviendrait pour charretier 

Fort cric et passe-partout Américain 3 m. 
Cause départ 

S'adresser : LACLAU, marchand 
de bois, à CONCORÈS (Lot). 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gêrant : M. DAROLLE. 

UN BON CONSEIL 
Faites vous-même un litre de bon vin 

fortifiant avec la Quinlonine. 11 suffit de 
verser un flacon de Quintonine dans un 
litre de vin rouge pour obtenir immédia-
tement le meilleur fortifiant pour tonifier 
le sang, les nerls, les os et pour guérir la 
faiblesse, la fatigue, le surmenage, l'épui-
sement, la lassitude, l'anémie et la neu-
rasthénie. La Quintonine relève l'appétit, 
facilite la digestion et donne aux person-
nes fatiguées la vitalité nécessaire pour 
devenir fortes, robustes et résistantes 
comme celles qui respirent la santé. 

La Quintonine est un extrait concentré 
à base de quinquina, kola, coca, cacao, 
fer et glycérophosphate de chaux; elle 
est cinq fois plus active que l'extrait de 
quinquina et d'un goût plus agréable. 

Le flacon, dose pour un litre de vin for-
tifiant : 2 fr. 75. ; 

Pharmacie Orliac à Cahors. 

CABINET IMMOBILIER 

ACHAT ET VENTE D'IMMEUBLES 
Propriétés de rapport et d'agrément 

Châteaux, Maisons, Villas, Jardins, 
Fonds de Commerce 

j. DELURB, 1, rue Malchal Jofire, CAHORS 

BSWQIIE PGPUUIREduQUEFCY 
101, boulevard Gambetta, CAHORS 

Société anonyme coopérative à capital variable 
Fonctionnant avec l'aide de VET AT 

et placée sous son contrôle 

COMMERÇANTS 
INDUSTRIELS 

ARTISANS 
PARTICULIERS 

Devenez sociétaires de la Banque Popu-
laire qui traite toutes les opérations de 
banque et de bourse aux meilleures con-
ditions, vous y avez intérêt et vous parti-
ciperez au développement du commerce 
et de l'industrie dans notre département. 

La qualité de sociétaire s'acquiert en 
souscrivant une action de 100 francs et un 
droit d'admission de 10 francs. 

Principales opérations : 
Escompte et recouvrement du papier de 

commerce. — Ouvertures de crédits en 
comptes courants. — Achats et ventes de 
titres. — Souscriptions aux émissions.— 
Paiement de tous coupons Français et 
étrangers. — Dépôts de fonds à vue rap-
portant intérêts, 

La Banque Populaire se charge de la 
tenue de la comptabilité des petits com-
merçants et petits industriels, pour la 
déclaration du chiffre d'affaires. 

BUREAUX ouverts de 9 h. à 12 h. et de 
14 h a 17 h. (le lundi matin excepté). 
—MMMIHI II——M—M 

A VENDEE 

PLUSIEURS MAISONS 
de Rapport et d'Agrément 

S'adresser: L. MICHELET, 14, boule-
vard Gambetta, CAHORS. 

PIANOS NEtfïS ET OCCASIONS 
LOCATION- RÉPARATION 

J.-B. 1NOUYRIT 
24, Bd GamMia — Snccursale Maison R01JGÉ 

A VENDRE 

Camionnette G.M.C. 1.000 à l.S^Ok. 
Complètement neuve, garantie 

S'adresser au bureau du Journal 

Fabrique de scies pour bois et pour 
métaux demande REPRÉSENTANTS visi-
tant scieries et grossistes. M. COURTY, 
n° 7.480, rue Vivienne, 15, PARIS. 

UDilnfiUiUiJ châtaignier 
HÈNAULT, LIBOURNE (Gironde). 

LA PH0SPHI0DE 8ARNAL 
Médication iodotannique phosphatée 

Remplace l'Huile de Foie de Morue 

Prix du Flacon : 10 francs 
UN SEUL MODÈLE DE FLACON 

GRANDEUR UNIQUE 
En vente dans toutes les Pharmacies 

PROPRIETE & VENDRE 
à Saint-Baunès 

Comprenant : 
1° Une belle maison avec grange, 

hangar, bergerie, écurie, galinière et 
porcherie. 

2° 20 hectares composés de vignes de 
chasselas, de raisin noir ; de bois de chê-
nes et d'ormeaux ; de pruniers, de prairies 
et de terres labourables. 

S'adresser à M. SÉMÉNADISSE, à 
SAINT-DAUNÈS (Lot). 

Attendons prochainement un convoi va-
ches laitières prèles à vêler et garanties-
venant de nos herbages de Bretagne et 
Normandie. Tous prix. — S'adresser : 
Bureau du Journal. 

ON DEMANDE 
Un ménage de vignerons connaissant labours 

Bons gages 
S'adresser au bureau du journal 

CHAT DE TILLEUL 
A LA 

PHARMACIE DE LA CROIX ROUQE 

A VENDRE 
1° Un grand jardin clôturé, en bor-

dure du Cours Cavaignac à Cahors, y 
compris : maison d'habitation (12 pièces), 
constructions diverses, puits, etc. Super-
ficie 4.400 mètres carrés environ. Peut 
être divisé en 6 lots. 

2° Une maison d'habitation en bon 
état (6 pièces), avec hangar, bûcher, puits, 
tonnelles et jardin de 1.200 mètres carrés, 
sis à PARNAG (Lot), à proximité d'une 
station de chemin de fer. 

3° Plusieurs petites maisons, 2 ou 3 
pièces avec écurie, situées dans l'inté-
rieur de Cahors. 

S'adresser : £2, rue Vlotor-Hugo, 
CAHORS. 

ON DEMANDE 

Un homme jeune, robuste 
libéré service militaire, pour vignobles et labours 

Bons gages 
Sïadresser au bureau du journal . 

Four devenir propriétaire 
d'une maison familiale ! 

POUR DOTER VOS ENFANTS I 
Adressez-vous à M. COUDERC 

23, rue Fondue-Haute 
Agent d'une importante et ancienne 

société sans tirages 

Occasion — A Vendre 
Moto 3 HP 1/2 bon état 
S'adresser Etude de fôe BOYER, huissier, Cahors 

A VENDRE 

Une cuve chêne cerclée en ier de SO hectos 
Un ioudre chêne de 58 hectos cerclé en ier 

Chez M. DE LAURIËRE, Saint-Céré (Lot) 

Oemandez dans les Donnes Maisons 

les ConîïîoFes de J. CABAN & Fils 
et leurs délicieuœ pruneaux fourrés 

ETUDE 
DE 

Me François SÉGUY 
Avoué à Cahors, 'rue St-Pierre 

EXTRAIT 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de Première Instance de 
Cahors, le vingt-trois juin mil neuf 
cent vingt-deux, enregistré et devenu 
définitif à suite d'acquiescement 
régulier, 

Au profit de Madame Marie BOU-
ZOU, épouse de Lucien MILHAU, 
la dite dame demeurant à Lavit 

. (Bouziès), 
Contre Monsieur Lucien MILHAU, 

propriétaire cultivateur, demeurant 
aux Masséries, commune de Saint-
Géry, 

Il appert que la séparation de 
corps a été prononcée d'entre les 
époux aux torts et griefs du mari,-

A la requête et au profit de la dite 
Marie BOUZOU. 

Pour extrait : 
F. SÉGUY. 

SALLE DE VENTE 
62, rue E. Zola 

Achats et Vente d'Objets 
Anciens et Modernes 

ACHAT, VENTE 
de Propriétés 

BERNHEIM Frères et Fils 
23, rue de l'Arcade, Paris 

Pour le département du Lot, s'adresser 
au bureau de Tulle, à Gabriel RIO-
BLANC, 38, quai de Rigny, TULLE, 
Corrèze, ou à M. MICHELET, 14, Bd 
Gambetta, CAHORS. 

TE DE FI 
Tailleur smr mesures et Confections 

67, Bd Gambetta, en face l'Hôtel des Ambassadeurs 
Prévient le public qu'elle met en vente des séries de complets 

à des prix très avantageux 

MAISON veodant à qualité égale meilleur mwM de la Région 
GRAND CHOIX DE CHEMISES, FAUX-COLS ET CRAVATES 

Rayon spécial d'articles de travail LE MEILLEUR, noir garanti indestructible 

Seul dépositaire de la célèbre marque française TORRILHON 
La Maison est ouverte DIMANCHE et jour» de FÊTES toute la journée 
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L'AFFAIRE RICHARD 
D'après BURFORD-DELANNOY 

PAR 

E.-Pierre LUQUET 

H 

NAISSANCE D'UN TERRE-NEUVE 

Il m'arrivera de penser que si tu 
m'as montré de l'affection, c'est par 
charité ; que si tu m'as montré de l'es-
time, c'est par pitié ; mais qu'au 
fond tu n'as peut-être pour moi 
qu'indifférence... ou répugnance. 

—Oh !... 
— Ne te révolte pas, Dora. Que 

veux-tu que je pense ? Tu m'as dit 
que tu m'aimais... 

— C'est vrai. 
— Tu m'as dit que tu me tenais 

pour un homme honorable et que tu 
ne redoutais auprès de moi aucune 
déception... 

— C'est vrai. 
— J'ai de la fortune ; j'occupe une 

situation sociale généralement en-
viée ; j'ai aplani d'un mot l'obstacle 
qui s'élevait entre nous : ta profes-
sion. Dis-moi donc (quelles meilleures 
conditions peuvent se rencontrer 
pour un mariage, si quelque aversion 
secrète ne t'en éloigne ? 

— Tu as raison, répondit Dora 

pensive ; il vaut mieux que la situa-
tion soit nette entre nous, quelque 
déchirement que puisse nous causer 
cette explication. Mais ne me repro-
che pas ensuite de t'avoir fait souf-
frir. Rappelle-toi quand je t'aurai 
fait une confidence excessivement pé-
nible... 

— Ne la fais pas ! interrompit Do-
minique Richard, qui avait pâ,li. Ne 
la fais pas ! j'ai deviné. 

— Tu as deviné ! s'écria l'actrice 
d'un ton où il y avait autant d'effroi 
que de douleur. 

— J'ai deviné, répondit lentement 
l'avocat. Ma chère Dora, quand une 
femme refuse d'épouser un homme, 
bien qu'elle l'aime et l'estime et qu'il 
lui donne toutes ls garanties de bon-
heur, c'est... 

— C'est ? 
— C'est qu'elle en aime un autre, 

acheva Richard d'une voix sourde. 
Un long silence tomba entre eux. 

Dora eut une légère exclamation de 
souffrance, mais elle ne protesta pas. 
Elle appuya ses coudes sur le bord 
de la table en désordre et mit son vi-
sage dans ses mains pour cacher la 
vive rougeur qui y était montée. Do-
minique Richard l'examina pendant 
quelques secondes, puis d'une voix 
qui s'était faite âpre à son insu : 

— Qui est-ce ? dit-il. 
La jeune femme releva vivement 

la tête. 
— Pourquoi veux-tu le savoir ? 
— Oh ! rassure-toi, répondit l'avo-

cat qui put mesurer à la hâte instinc-
tive de ce mouvement la profondeur 

de l'amour de Dora pour « l'au-
tre » ; je ne veux ni le provoquer ni 
le tuer. Je souffre en ce moment plus 
que je n'ai souffert en toute ma vie, 
mais il me reste assez de raison pour 

-ne pas juger criminels les gens qui 
n'ont commis aucun crime. Celui-ci, 
je l'envie d'être heureux tandis que 
je n'ai pas su l'être, mais je ne sens 
aucune haine contre lui. 

— Dès lors, pourquoi vouloir savoir 
son nom ? Puisque tu n'as contre lui 
aucun mauvais dessein, quel avan-
tage tireras-tu du fait de le connaî-
tre ? Et après tout, la seule chose qui 
importe est qu'il se soit dressé une 
barrière entre nous, quelle que soit 
soit d'ailleurs cette barrière. Je te de-
mande instamment, Dominique, de 
ne pas me pousser plus avant dans 
la voie des confidences. Ne trouves-
tu pas que nous nous sommes fait 
assez de mal déjà ? 

— Tu te trompes, Dora, répondit 
gravement le jeune homme, en pen-
sant que ton choix pourrait me lais-
ser indifférent. Ce n'est pas le désir 
de préciser mon malheur qui me 
pousse à insister à présent ; ce n'est 
pas non plus une curiosité jque je 
blâmerais moi-même et que tu juge-
rais à bon droit indiscrète ; je ne 
prétends pas m'imposer. Mais sou-
viens-toi que tu disais, il y a une heu-
re à peine : 

« Je ne serai pas ta femme, mais 
je suis ta sœur ; tu ne seras pas 
mon mari, mais tu seras toujours 
mon frère ! » Ce titre peut-il aller 
sans une certaine confiance de ta 

part ? Ne reconnais-tu pas que j'ai 
plus que toi l'expérience de la vie, et 
que je pourrais te donner un bon 
conseil, le cas échéant ? Me crois-tu 
donc homme, enfin, à me désintéres-
ser de ton bonheur parce qu'il m'est 
défendu d'en être chargé ? Ce serait 

• bien mal me juger, mon amie, et si 
je prenais une telle attitude, tu au-
rais le droit de douter de ma tendres-
se. Fais-moi donc ta confidence com-
plète, comme si j'étais réellement 
ton frère et le seul parent sur qui tu 
puisses t'appuyer dans une circons-
tance sérieuse. Qui est cet homme ? 

— Je ne puis pas te le dire. 
— Tu ne peux pas me le dire. 
— J ne le puis pas. 
— Je le regrette vivement, Dora ; 

car de ton silence naîtront des sup-
positions, fausses peut-être, mais du 
moins vraisemblables et pénibles. 

— Quelles suppositions ? 
—- L'homme qu'on n'avoue pas ; 

l'homme dont une femme n'est pas 
fière au moment de l'épouser ; l'hom-
me dont elle sent à cet instant même 
je besoin de cacher le nom et la per-
sonnalité, ne doit pas être un parti 
enviable. 

— Que dis-tu ? 
— Je dis que même à moi, s'il s'a-

gissait d'un homme honorable, et dont 
la recherche te flatte, tu lancerais 
son onm dans un élan d'orgueil. 
Mais je te connais bien, Dora ; je te 
connais depuis que, toute petite, tu j 
courais sous ma garde dans le parc 
de mon père, et si tu ne m'as pas crié 
dès les premiers mots : « C'est un 

Tel, et je suis fière de mon choix », 
c'est que ton cœur est pris, pauvre 
amie, mais que ta raison proteste, et 
que tu as un regret, un scrupule, 
quelque respect humain, quelque 
honte, dirais-je, si je ne craignais de 
te froisser, qui te retiennent. 

— Tu te trompes... 
— Je ne me trompe pas. Et je le 

déplore, parce qu'une union édifiée 
sur de telles bases a peu de chances 
de t'apporter le bonheur. 

— Paul Vernier... 
— C'est donc lui !... J'aurais dû 

m'en douter. Ah ! ma pauvre Dora !... 
ma pauvre Dora, comme je te plains .' 

— Et pourquoi me plains-tu ? En 
quoi suis-je à plaindre ? 

JJa jeune femme se révoltait à pré-
sent. Tant que le mot définitif n'a-
vait pas été dit, tant que Dominique 
Richard étayait ses théories sur des 
suppositions, tant qu'un nom pro-
noncé ne pouvait pas le faire revenir 
sur ses déclarations, il lui convenait 
de se laisser accuser et humilier jus-
qu'à un certain point. Mais la confi-
dence était complète maintenant, et 
l'attitude de l'avocat, loin de se mo-
difier, s'aggravait dans le sens d'une 
pitié que Dora pouvait trouver insul-
tante, et contre laquelle du moins 
protestaient son indépendance et sa 
fierté. Cependant, celui qu'elle appe-
lait son frère avait bien lu en son 
âme, car sa protestation n'éclatait 
pas comme elle l'aurait certainement 
fait si Paul Vernier eût été un homme 
de réputation intacte, et dont le choix 
l'eût honorée. Richard le comprit, et, 8 

craignant de l'aecabler; et de la fa; 
souffrir, ne répondit pas directement 
à sa question. x 

— Tu connais bien ce jeune 
me ? dit-il. m-

— Sans doute. 
— Dora, je ne te demailde pas . 

tu le connais superficiellement, COn.
1 

me on connaît ses relations banales 
ou mondaines ; c'est autre chose 
qu'il faut savoir de son futur mari 
As-tu fait, ou fait faire, une enquête 
sur sa vie privée ? 

— Oh ! ce répugnant espionnage 
—.Ce que tu appelles un « répu. 

gnant espionnage » est une chose" 
indispensable, mon enfant, à la veille 
du jour où l'on va engager son exis-
tence entière. On peut lui donner un 
nom plus honoralbe, et personne ne 
reproche aux parents d'une jeune 
fille de chercher des informations 
avant de la livrer à un inconnu. Cela 
évite parfois des désillusions cruelles 
et empêche l'incurable malheur de' 
s'installer au foyer. Je ne veux pas 
te parler de Paul Vernier ; la situa-
tion où nous sommes vis-à-vis l'un 
de l'autre pourrait laisser soupçonner 
de ma part un motif intéressé." Il ne 
me plaît pas de jouer un certain rôle 
devant toi. Mais je t'en conjure, Do-
ra, sur tout ce que tu aimes et sur 
tout ce que tu as de plus sacré, n'é-
pouse pas cet homme avant d'avoir 
obtenu des renseignements sur sa 
conduite et sur sa moralité. 

(A suivre) 

Etude de Maître Pierre DESPRATS, licencié en droit, avoué à Cahors (Lot), rue du Portail-Alban, n° 10 
Successeur de M" TAS S ART et BSAZIERES 

NT 
SUR SURENCHÈRE DU SIXIÈME A SUITE DE LICITATION 

Le tout situé à ALBAS, canton de Luzeeh, arrondissement de Cahors (Lot) 
L'Adjudication aura lieu le SAMEDI VINGT-SIX AOUT MIL NEUF CENT VINGT-DEUX, à UNE HEURE 

ET DEMIE du soir, à f audience des criées du Tribunal Civil de Cahors, en vacation, au Palais de Justice à 
Cahors. 

On fait savoir à qui il appar-
tiendra: 

Qu'en exécution d'un jugement 
rendu par défaut, par le Tribunal 
civil de Cahors, le douze mai mil 
neuf cent vingt-deux, enregistré 
et signifié, 

Et aux requête, poursuites et 
diligences de: 1° Monsieur Emile 
IRISSON, employé à la Compagnie 
algérienne, à Mateu (Tunisie) ; 

2° Monsieur Hubert RENARD, 
&ous-ingénieur, à Alger ; 

3° Mademoiselle Jeanne RE-
NARD, institutrice à Birmandies, 
près Alger ; 

4° Madame Veuve Emile IRIS-
JSON, Institutrice à Alger ; 

5° Monsieur Georges IRISSON, 
employé aux Messageries, à Alger ; 

6" Et Mademoiselle Marthe IRIS-
SON, sa sœur, demeurant avec lui 
à Alger, 

Ayant pour avoué constitué près 
le Tribunal civil de Cahors, Maître 
Pierre HUARD, demeurant dite vil-
le, 41, boulevard Gambetta. 

En présence ou eux dûment ap-
pelés de : 

1° Monsieur Charles PRALA-
VORIO, rentier, demeurant à Mos-
tagamen, pris comme pouvant avoir 
des droits dans la succession de 
Madame Jeanne DIDIÉ, son épouse 
décédée ; 

2" Madame Valentine HUMEL, 
sans profession, épouse de Mon-
sieur Louis NOGUIER, avocat, avec 
lequel elle est domiciliée à Mos-
taganem; 

3° Et du dit Mcnsieur Louis NO-
GUIER, avocat, à Mostaganem, pris 
pour assister et autoriser son épou-
se, la dame Valentine HUMEL. 

Colicitants, n'ayant pas d'avoué 
constitué. 

U a été procédé le VENDREDI 
VINGT-HUIT JUILLET MIL NEUF 
CENT VINGT-DEUX à UNE HEU-
RE ET DEMIE du soir, à l'au-
dience des criées du Tribunal ci-
vil de Cahors, au Palais de Justice, 
à Cahors, devant magistrat commis, 
à la vente en un seul lot des biens 
dont la désignation suit : 

Article un 
Une maison d'habitation cons-

truite en pierres et couverte en tui-
les, dénommée « Villa du Para-
dis », située au lieu dit Paradis, 
commune d'Albas, à cent mètres 
environ du chemin de grande com-
munication n° 8, d'Albas à Anglars-
Juillac, confrontant au nord, avec 
un chemin de servitude dit « Com-
be du Moulin », au levant à Can-
tagrel et au midi et couchant à 
Bouyer, anciennement Morlens, en-
tourée complètement d'un mur de 
clôture de deux mètres de haut qui 
préserve de toute introduction 
d'animaux. 

On accède à la maison par un 
chemin particulier qui donne en-
trée sur le jardin clôturé et fermé, 
par un grand portail à barres de 
fer, haut de trois mètres et de cinq 
mètres de largeur. 

La maison se compose : 
1° D'un vaste rez-de-chaussée où 

on pénètre dans le vestibule, cen-
tre de l'habitation, par une grande 
porte vitrée, située sous le porche 
formé par le double escalier exté-
rieur : à gauche, sur le levant, se 
trouve la cuisine avec ses dépen-
dances ; à droite, sur le couchant, 
la salle à manger pouvant conte-
nir une vingtaine de personnes ; 
du vestibule on pénètre dans la ca-

ve par une porte d'intérieur ; au 
couchant se trouve une grande por-
te, indépendante, pour la servitude 
de la cave, qui sert à la rentrée et 
remise du bois de chauffage ; la 
cave est suffisamment grande pour 
servir de grand débarras. 

De la cuisine, on pénètre par un 
escalier en bois au premier étage. 

2° D'un premier étage, divisé en 
quatre pièces, deux chambres à 
coucher au sud-est, une chambre à 
coucher au nord, éclairées chacune 
par une large ouverture, au centre 
un salon donnant sur le couchant 
éclairé par deux ouvertures, pièces 
desservies par une galerie intérieu-
re et indépendante de deux mètres 
de largeur, sur dix de longueur, où 
on pénètre du dehors par une porte 
double vitrée, donnant sur le bal-
con en pierres, relié par un double 
escalier à marches de deux mètres 
de largeur attenant à la façade per-
mettant de jouir d'une très belle 
vue sur la vallée du Lot. 

3° D'un vaste grenier où Ton 
circule librement à hauteur d'hom-
me sur toute l'étendue de la mai-
son, le dit grenier garanti contre les 
intempéries par une couverture 
en planches sous la toiture de bri-
ques ; on y accède par un escalier 
de service fermé par une porte 
donnant sur la partie nord de la 
galerie intérieure ; il est éclairé 
par deux ouvertures, une à chaque 
extrémité de la façade, avec un 
œil-de-bœuf vitré, au centre de la 
maison. 

Cette maison est inscrite au plan 
cadastral de la commune d'Albas, 
sous le numéro 1436 p, section H, 
pour un revenu de 135 francs. 

Le sol de la dite maison figure 
au plan cadastral de la dite com-

mune sous le numéro 1436 p, sec-
tion H, pour une contenance de 
trois ares. 

Article deux 
Un jardin situé au même lieu de 

Paradis, commune d'Albas, formant 
le numéro 1436 p, section H, d'une 
contenance de trois ares et d'un 
revenu de 4 fr. 32, planté de fleurs 
et d'arbres d'agrément ; face à 
l'entrée du rez-de-chaussée de la 
villa se trouve un petit bassin 
d'eau entouré d'un treillage en fer; 
les deux petits chemins de piéton 
qui le contournent aboutissent à 
une très jolie promenade suivant 
le pourtour du jardin sur une lon-
gueur de près de cent mètres. Cet-
te promenade se trouve établie sur 
un mur bâti sur rocher d'une hau-
teur de quatre-vingts mètres envi-
ron, dominant le chemin de service 
dit Combe du Moulin ; on est ga-
ranti par un parapet de un mètre 
au-dessus du sol avec son couron-
nement en pierre d'une largeur de 
cinquante centimètres, lequel per-
met l'appui et l'accoudement. De 
cette promenade, vue admirable 
sur la plaine et la rivière du Lot 
qui coule à trois cents mètres de 
l'habitation. 

A deux mètres du mur de clô-
ture, côté levant de la maison, se 
trouve une citerne d'une conte-
nance de dix mètres cubes. 

Les biens, immeubles, ci-dessus 
désignés dépendent de la succes-
sion de Madame Hortense-Cathe-
rine CLÉMENT, veuve en premiè-
res noces de Monsieur IRISSON, et 
en secondes noces de Monsieur DI-
DIÉ, en son vivant demeurant à 
Paradis, commune d'Albas. 

Le cahier des charges dressé 
pour parvenir à la vente des dits 

biens, a été déposé au greffe du tri-
bunal civil de Cahors, où on peut 
en prendre connaissance. 

Le dit jour, vendredi vingt-
huit juillet mil neuf cent 
vingt-deux, l'immeuble en na-
ture de maison, formant lot unique 
dont s'agit, a été mis en vente sur 
la mise à prix de dix mille francs, 
avec faculté de baisse de mise à 
prix, et adjugé suivant procès-
verbal d'adjudication de Monsieur 
le Président du Tribunal civil de 
Cahors en date du même jour 
moyennant quatre mille dix francs 
à Maître Pierre HUARD, avoué près 
le dit Tribunal qui a déclaré 
command en faveur de Monsieur 
Pierre VIEUSSENS, propriétaire à 
Albas, y domicilié. 

Mais, par acte fait au greffe du 
Tribunal civil de Cahors le vingt-
neuf juillet mil neuf cent vingt-
deux, enregistré, Monsieur Edmond 
LAUBAT, instituteur, domicilié à 
Douelle, assisté de Maître Pierre 
DESPRATS, avoué à Cahors, qu'il 
a constitué à cet effet, a déclaré 
surenchérir du sixième en sus des 
charges le prix de l'immeuble for-
mant lot unique licité à la requête 
des consorts IRISSON-RENARD, 
en présence ou eux dûment appe-
lés des consorts PRALAVORIO-
HUMEL-NOGUIER, tous susnom-
més, et porter le dit prix à la som-
me de quatre mille six cent quatre-
vingts francs en sus des charges 
de la précédente adjudication et 
de la présente surenchère ou quoi 
que soit au prix principal aug-
menté d'un sixième. 

Cette surenchère a été réguliè-
rement dénoncée suivant acte du 
Palais en date du premier août 
mil neuf cent vingt-deux aux 
avoués des consorts IRISSON-
RENARD, demandeurs, poursui-

vant la licitation et de Monsieur 
Pierre VIEUSSENS, adjudicataire 
surenchéri, ■— et pareille dénonce 
avec sommations d'assister à la 
vente sur surenchère a été faite à 
Monsieur PRALAVORIO et aux 
époux HUMEL-NOGUIER, défen-
deurs colicitants défaillants, sui-
vant exploit sous sa date de Maître 
VAN DE WAALE, huissier à Mos-
taganem. 

En conséquence de ce qui pré-
cède et aux requête, poursuites et 
diligences de Monsieur Edmond 
LAUBAT, instituteur, domicilié à 
Douelle, ayant Maître DESPBATS 
pour avoué constitué, en présence 
ou eux dûment appelés de Mon-
sieur Emile IRISSON, Monsieur 
Hubert RENARD, Mademoiselle 
Jeanne RENARD, Madame veuve 
Emile IRISSON, Monsieur Georges 
IRISSON, Mademoiselle Marthe 
IRISSON, — Monsieur Charles 
PRALAVORIO et les époux Valen-
tine HUMEL-Louis NOGUIER, — 
et Monsieur Pierre VIEUSSENS, 
susnommés, 

Il sera procédé le SAMEDI 
VINGT-SIX AOUT MIL NEUF 
CENT VINGT-DEUX, à UNE HEU-
RE ET DEMIE de l'après-midi, à 
l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance de 
Cahors, séant en vacations, au Pa-
lais de justice de la dite ville, à 
la vente sur surenchère de l'im-
meuble formant lot unique sus-
désigné. 

MISE A PRIX 
L'immeuble en nature de maison 

avec jardin formant lot unique sus-
désigné sera remis en vente sur la 
nouvelle mise à prix résultant de 

la surenchère, soit quatre mille 
six cent quatre- . p.ç>r\ fr-
vingts francs, ci .. T.DOW 

PAIEMENT DES FRAIS 
Les frais de la demande en par-

tage et ceux exposés au jour de la 
première vente seront payés par 
l'adjudicataire en djiminution de 
son prix. 

Les frais de première adjudica-
tion et ceux &e surenchère seront 
payés par l'adjudicataire en sus 
de son prix d'adjudication. 

Tous les frais seront payés dans 
les dix jours de la vente entre les 
mains de Maître DESPRATS, 
avoué surenchérisseur. 

Fait et rédigé le présent extrait 
par moi avoué de la partie pour-
suivant la surenchère, soussigné-

Cahors, le premier août mu 
neuf cent vingt-deux. 

L'avoué surenchérisseur, 
Signé : P. DESPRATS. 

Enregistré à Cahors, le 
août mil neuf cent vingt-deux, 
folio , case . Reçu trois 
francs: 

Le Receveur : 
Signé ; PONCHARRAU. 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser à : 
1° Maître DESPRATS, avoué 
poursuivant la surenchère ; 
2° Maître HUARD, avoué pour-
suivant la licitation, iesqueb. 
comme tous les avoués 
pant près le même Tribu' 
nal, pourront être chargés d en-
chérir. ^ , 

Cahors, Imp. COUESLANT. 


